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Pour si peu que $ 3,75  par mois, recevez Maghreb Canada Express, à domicile 
ou à votre bureau ! 

Le Mensuel "Maghreb Canada Express" est devenu, un Magazine: Plus facile à lire et à archiver. Mais aussi plus coû-
teux pour nous ! Pour le recevoir chez vous, des frais annuels de 45 $, toutes taxes comprises, sont demandés (Vous 
recevrez 12 numéros par année). Votre contribution servira à couvrir les frais de gestion et d’envoi par la poste (courrier 
ordinaire)et nous laissera un bénéfice d’environ 2 dollars par abonné et par mois: Ce qui nous aidera à maintenir la qua-
lité du produit et du service.. 

Si vous aimez ce que nous faisons, souscrivez à cet abonnement de soutien en nous envoyant votre adresse 
postale par courriel à : elfouladi@videotron.ca : Le numéro du mois courant vous sera envoyé, accompagné de 

votre facture annuelle détaillée et contenant les modalités de paiement. 

UN GRAND MERCI POUR VOTRE ENCOURAGEMENT ! 

Betty Batoul,  écrivaine Belgo-
Marocaine  

Abderrahim Loukili, patron 
d’eVision 
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 Loin de la logique de confrontation et du dialogue de sourds 
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M aghreb Canada Express 
est un mensuel gratuit 

publié au Canada, depuis le 1ier 
juillet 2003.  

Il est le seul à être distribué 
aussi bien à Montréal que dans 
la ville de Sherbrooke (Estrie). 

U n vent  de 
changement 
souffle sur le 
Maroc depuis 

quelques années… 
Fasse Dieu qu’il se 
transforme en typhon 
pour emporter dans son 

sillage tous les magouilleurs d’ici et d’ail-
leurs… Il faut que je le dise.  C’est dit. 

Revenons donc à cette autre tempête qui 
secoue la région du Maghreb depuis le 
début du mois dernier. Cette région du 
monde a connu un  regain de tension suite 
aux Événements tragiques de Laayoune du 
8 novembre dernier.  

Au lieu de s’attarder sur «à qui incombe la 
faute ?», sachant que certains vont conti-
nuer de s’accrocher à leur version comme 
l’aveugle à son bâton, j’aimerais repasser 
en revue l’histoire récente de cette pou-
drière: 15 ans de conflit armé et 20 ans de 
«ni guerre ni paix» n’ont servi à rien sinon 
à reléguer l’édification de l’union du Mag-
hreb aux calendres grecques. Ils ont aussi 
démontré que les arabes en général, et les 
maghrébins en particulier, seraient comme 
le veut le préjugé : D’accord pour ne jamais 
être d’accord.  

J’ai vécu ce drame durant toute ma vie: 
Adolescent j’ai eu vent de la guerre des 
sables. Jeune homme j’ai vu, de France, la 
Marche verte partir. Adulte, j’ai sillonné le 
Sahara et y ai vu des yeux qui reflètent le 
désarroi des âmes. Vieux, je suis en train 
de voir le démon de la confrontation pous-
ser deux payer vers ce qui est une Logique 
de guerre: On ne stocke pas des milliards 
de dollars d’armes juste pour en caresser 
la froideur mortelle et on n’entonne pas des 
discours martiaux au rythme des pas ca-
dencés et des cliquetis des chenilles des 

chars... juste pour épater le douar des Ban 
Ki-moon ! 

Et du coup je me rappelle ce jeune homme, 
plaqué au siège du passager qui voit l’ori-
gnal s’approcher du pare-brise à 120 Km/h: 
Condamné à l’impuissance, et ne pouvant 
rien faire pour éviter le choc d’autant plus 
qu’il n’est même pas le conducteur ! Et le 
jeune homme perdit conscience pour se 
réfugier dans la sécurité de l’inconscience. 
Il me confia à son réveil à l’hôpital  qu’il 
avait fait le plus beau rêve de sa vie.. Aussi 
paradoxal que cela puisse paraître ! 

Le vieil homme que je suis devenu sou-
haite maintenant fermer les yeux et rêver ! 
Rêver d’une diaspora maghrébine, d’ici et 
d’ailleurs, élevant la voix pour faire taire 
tout ces dialogues de sourds de part et 
d’autre des frontières ! 

Nous avons eu l’indécence de confier à 
autrui de laver notre linge sale. Ayons au 
moins la sagesse de nous laver de la sale-
té de notre orgueil pour mettre sur le dos 
ce linge, une fois remis par l’ONU !  

Il serait temps de s’atteler à préparer 
l’après crise. 
La solution ? Oeuvrer de l’extérieur pour un 
Maghreb sans frontières politiques. Serait-il 
possible de lancer la réflexion sur un réfé-
rendum de Nouakchott à Tripoli sur la 
question ? Le seul référendum qui vaille la 
peine dans la région pour se positionner 
face aux blocs géoéconomiques du nord 
de la méditerranée et de partout ailleurs !  

Y a-t-il quelque part des bonnes volontés 
fatiguées d’importer la chicane pour expor-
ter la raison ? Je suis partant car je suis 
fatigué de rêver en couleurs dans une vie 
plus sombre que claire ! 

A. El Fouladi. 

A. El Fouladi 
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U ne enquête systémique de la Commission des droits 
de la personne et des droits de la jeunesse, dont les 
résultats ont été rendus publics le 16 novembre 
dernier, révèle qu'aux différentes étapes du proces-

sus, ces médecins rencontrent des obstacles qui les désavanta-
gent de façon disproportionnée et qui contribuent à leur exclu-
sion des facultés de médecine de l'Université de Montréal, de 
l'Université de Sherbrooke, de l'Université Laval et de l'Universi-
té McGill. (…) 

Le stage en résidence est la dernière étape en vue d'obtenir le 
permis de pratiquer la médecine au Québec. Il permet d'obtenir 
la formation clinique dans un environnement hospitalier tel que 
requis par le CMQ. 

En 2007, année qui a fait l'objet de l'enquête, tous les médecins 
ayant obtenu leur diplôme au Québec ont reçu une offre d'ad-
mission en résidence, tandis que les deux tiers des médecins 
diplômés hors du Canada et des États-Unis (DHCEU) se sont 
vus refuser un poste de résidence en médecine.(…) 

Le président de la Commission a lancé un appel aux parties 
mises en cause, plus particulièrement aux facultés de médecine 
au Québec, afin qu'elles adoptent des mesures concrètes pour 
corriger la situation, notamment en révisant les processus et les 
critères de sélection à l'origine du traitement discriminatoire subi 
par ces médecins. 

Alors qu'ailleurs au Canada, le taux d'admission des médecins 
DHCEU continue d'augmenter, la situation au Québec ne s'amé-
liore guère. L'an dernier, 20 % des médecins résidents ontariens 
ont été formés à l'étranger. Au Québec, ils ne représentaient 
que 7 %, alors que les facultés de médecine ont laissé 94 pla-
ces en résidence inoccupées. 

« La balle est dans le camp des universités, du ministère de la 
Santé et des Services sociaux et du Collège des médecins qui 
doivent agir rapidement pour mettre fin à ce traitement discrimi-
natoire. On sait que le Québec a un besoin urgent de médecins 
», a ajouté M. Cousineau. 

L'enquête de la Commission a révélé que, dans le cadre du 
processus de sélection, ces facultés remettent en question la 
valeur de la reconnaissance de l'équivalence des diplômes du 
CMQ décernés aux médecins formés à l'étranger. Pour les uni-
versités, cette équivalence formelle ne représente qu'une condi-
tion de base pour accéder à la résidence. 

Parmi les obstacles qui désavantagent les médecins DHCEU, la 
Commission a noté le critère de l'éloignement de la pratique ou 
des études. L'application de ce critère éliminatoire ne peut qu'af-
fecter ces médecins qui sont nécessairement éloignés des étu-
des et de la pratique en raison des longs processus d'immigra-

tion et de la reconnaissance de leur équivalence. 

L'analyse des données obtenues lors de l'enquête pour la co-
horte 2007 témoigne, chez les médecins DHCEU, d'un éloigne-
ment moyen de la pratique et des études d'environ quatre ans, 
alors que cela constitue une situation exceptionnelle pour les 
médecins possédant un diplôme décerné par une faculté de 
médecine du Québec. 

L'enquête a également mis en lumière les importantes réserves 
exprimées par des directeurs des programmes dans les facultés 
face aux candidatures des médecins DHCEU. Ce sont ces ap-
préhensions relatives à leur capacité de réussite qui ont amené 
les quatre universités à imposer en 2007, une limitation au nom-
bre de places au programme de médecine de famille pouvant 
être attribuées aux médecins étrangers. Les universités soute-
naient que ces médecins avaient besoin de ressources pédago-
giques additionnelles, mais l'analyse des données effectuées 
par la Commission n'a pu vérifier le bien-fondé de cette affirma-
tion. 

Par ailleurs, la Commission a constaté que l'absence de stan-
dardisation et de validation des critères et outils utilisés dans le 
cadre du processus de sélection des résidents, laisse place à la 
subjectivité et aux préjugés, souvent inconscients, ce qui a pour 
effet d'écarter les candidatures des médecins DHCEU. 

Par exemple, dans un programme, il est apparu que la formula-
tion de certaines questions lors des entrevues avec les candi-
dats traduisait une perception négative à l'endroit de ces méde-
cins, notamment quant à leur capacité de réussite. On leur a 
demandé : « Comment réagiriez-vous si vous deviez prolonger 
votre formation à cause d'échec de stage ? »  Toutefois, cette 
question n'a pas été posée aux médecins qui avaient obtenu 
leur diplôme au Québec. 

Quant au processus d'admission, certaines informations prises 
en considération et pouvant exclure une candidature, n'ont pas 
été portées à l'attention des médecins DHCEU. De plus, ces 
derniers ont dû s'adresser à une multitude d'interlocuteurs pour 
obtenir les renseignements nécessaires, alors que leurs confrè-
res diplômés au Québec avaient eu droit, plusieurs mois à 
l'avance, à des sessions d'information organisées par les fa-
cultés de médecine. 

Selon la Commission, bien que certaines initiatives aient été 
mises en place depuis 2007, les médecins DHCEU ne bénéfi-
cient toujours pas de mesures de soutien adéquates et il faudra 
que tous les intervenants collaborent pour corriger ce traitement 
discriminatoire. 

Source : Patricia Poirier, Commission des droits de la personne 
et des droits de la jeunesse. 

Les médecins diplômés hors du Canada et des États-Unis font l'objet d'un 
traitement discriminatoire sur la base de leur origine ethnique dans le ca-
dre du processus menant au programme de formation postdoctorale en mé-
decine au Québec. 

Discrimination contre les médecins formés à l’étranger 
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La Régie des rentes du Québec administre de telles ententes 
avec 32 pays. Elle assiste les personnes qui ont déjà versé 
des cotisations dans un des 32 régimes pour l'obtention d'une 
pension et celles qui travaillent temporairement dans ces pays, 
afin de leur éviter de cotiser à la fois au régime du Québec et à 
celui du pays signataire d'une entente. 

Les pensions 

Cette entente permettra donc aux personnes qui résident au 
Québec d'obtenir des pensions de retraite ou d'invalidité paya-
bles par le Maroc si elles ont versé des cotisations dans ce 
pays. Il en est de même pour les conjoints et les orphelins d'un 
travailleur décédé qui pourraient obtenir des pensions de survi-
vants. De plus, les périodes de cotisation au Régime de rentes 
du Québec et au régime du Maroc pourront être additionnées 
pour permettre aux personnes de devenir admissibles à une 
pension. 

Les certificats d'assujettissement 

Les entreprises actives au Québec et au Maroc pourront aussi 
se prévaloir des dispositions de cette entente concernant l'as-
sujettissement aux régimes de sécurité sociale. Le certificat 
d'assujettissement permet d'éviter une double contribution en 
prévoyant la cotisation à un seul régime de sécurité sociale. 
Par conséquent, les travailleurs que les entreprises québécoi-
ses enverront au Maroc et les travailleurs autonomes qui s'y 
rendront pour exercer leur métier ou leur profession demeure-
ront, à certaines conditions, assujettis au régime québécois. 

Des ententes avec 32 pays 

Actuellement, des ententes de sécurité sociale sont en vigueur 
entre le Québec et 32 pays. Outre le Maroc, des ententes ont 
été établies avec les pays suivants : l'Allemagne, l'Autriche, la 
Barbade, le Chili, Chypre, la Croatie, le Danemark, la Domini-
que, les États-Unis, la Finlande, la France, la Grèce, la Hon-
grie, l'Irlande, l'Italie, la Jamaïque, le Luxembourg, Malte, la 
Norvège, les Pays-Bas, les Philippines, le Portugal, la Républi-
que tchèque, Sainte-Lucie, la Slovaquie, la Slovénie, la Suède, 

la Suisse, la Turquie et l'Uruguay ; de plus, la Belgique s'est 
ajoutée le 1er novembre dernier. 

Le Bureau des ententes de sécurité sociale (BESS) de la Ré-
gie agit comme organisme de liaison auprès des 32 pays qui 
ont une entente de sécurité sociale avec le Québec. Le minis-
tère des Relations internationales du Québec (MRI) est respon-
sable des négociations avec ces pays signataires. 

Des milliers de demandes 

Entre le 1er avril 2009 et le 31 mars 2010, 3 519 demandes de 
rentes ont été transmises dans un pays étranger par l'entre-
mise du BESS et 3 053 certificats d'assujettissement ont été 
délivrés à des travailleurs québécois en poste à l'extérieur du 
Québec. 

Pour en savoir plus 

Pour obtenir plus d'information, on peut consulter le site Web 
de la Régie à la section « Ententes internationales» ou télé-
phoner au Bureau des ententes de sécurité sociale (BESS) au 
514 866-7332, poste 7801 (région de Montréal) ou 1 800 565-
7878, poste 7801 (sans frais). 

Source : Herman Huot, Porte-parole. Régie des rentes du Qué-

Une entente de sécurité sociale entre le gouvernement du Québec et celui du Maroc en-
tre en vigueur le 1er décembre 2010.  
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Nous louons 
les Voitures 

pour l’examen  

Entente de sécurité sociale entre le Québec et le Maroc 
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C ommémorant l’héritage laissé par le regretté 
sénateur, qui a fait du multiculturalisme une 
caractéristique fondamentale de l’identité cana-
dienne, ce prix annuel rend hommage aux per-

sonnes qui ont apporté une contribution au multicultura-
lisme, à la diversité et à l’intégration des communautés 
culturelles et des nouveaux Canadiens.  
« Notre pays est ce qu’il est aujourd’hui grâce aux efforts 
de personnes d’origines diversifiées », a déclaré le mi-
nistre Kenney. « Pour Paul Yuzyk, le Canada devait son 
riche patrimoine non seulement à ses deux nations fon-
datrices, mais aussi à des bâtisseurs venus de partout 
dans le monde. C’est pourquoi Paul Yuzyk est considéré 

aujourd’hui comme le “père du multiculturalisme”. »  
« Chaque semaine, je découvre l’histoire de tels bâtis-
seurs. C’est pourquoi j’encourage tous les Canadiens à 
rendre hommage à ce collègue, cet ami, ce bénévole ou 
ce meneur exceptionnel qui favorise la compréhension 
interculturelle parmi toutes les communautés et aide les 
nouveaux arrivants à s’intégrer au Canada : proposez sa 
candidature afin que lui soit décerné ce prix presti-
gieux. » 
Un seul lauréat est choisi chaque année, dans l’une ou 
l’autre des deux catégories suivantes : Réalisation ex-
ceptionnelle ou Ensemble des réalisations.  
Le Prix pour une réalisation exceptionnelle est attribué à 
une personne ou à un groupe qui a apporté une contribu-
tion significative au multiculturalisme canadien pendant 
au moins un an au cours des cinq dernières années.  
Le Prix pour l’ensemble des réalisations honore une per-
sonne qui s’est dévouée toute sa vie à la promotion 
d’une société multiculturelle solide au Canada.  
Le lauréat du Prix obtient le privilège de désigner un or-
ganisme canadien sans but lucratif, admissible et dû-
ment enregistré, auquel le gouvernement du Canada 
versera une subvention de 20 000 $.  
La date limite de présentation des candidatures pour 
l’édition 2011 du Prix Paul Yuzyk pour le multicultura-
lisme est le 1er mars 2011, le cachet de la poste faisant 
foi.  
Pour en savoir plus, veuillez consulter le site WEB: 
www.cic.gc.ca/paulyuzyk. 

Source: Celyeste Power, Citoyenneté et Immigration 
Canada  

Appel de candidatures au Prix Paul Yuzyk pour le multiculturalisme  
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Jason Kenney, ministre de la Citoyenneté, de l’Immigration et du Multiculturalisme, a 
invité le 16 novembre dernier, les Canadiens à proposer des candidatures pour la troi-
sième édition du Prix Paul Yuzyk pour le multiculturalisme. 

Le sénateur Paul Yuzyk  
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L e gouvernement du Canada a présenté le 19 novembre 
dernier  le Projet de loi sur la prévention du trafic, de la 
maltraitance et de l'exploitation des immigrants vulnéra-

bles. La réintroduction de ces modifications législatives impor-
tantes dans les lois sur l'immigration du Canada contribuera à 
protéger les travailleurs étrangers vulnérables, comme les dan-
seuses exotiques, qui pourraient être victimes d'exploitation ou 
de la traite de personnes. 
 
L'honorable Rona Ambrose, ministre de Travaux publics et Ser-
vices gouvernementaux Canada et ministre de la Condition fé-
minine, ainsi que Joy Smith, députée de Kildonan-St. Paul, en 
ont fait l'annonce aujourd'hui au nom du ministre de la Citoyen-
neté, de l'Immigration et du Multiculturalisme, Jason Kenney. 
 
"Ce projet de loi mettra en oeuvre des changements législatifs 
importants visant à fermer la porte à la victimisation dangereuse 
des femmes et des jeunes filles. Nous exhortons le Parlement à 
nous soutenir dans cette grave affaire et à appuyer le projet de 
loi", a déclaré la ministre Ambrose. "En tant que Canadiens, 

nous croyons que les femmes dans toutes les communautés 
doivent être traitées avec tout le respect et toute la dignité qu'el-
les méritent, et nous nous opposons aux situations dans les-
quelles les femmes et les filles font face à des actes de vio-
lence, d'abus ou d'exploitation." 
 
La Loi sur la prévention du trafic, de la maltraitance et de l'ex-
ploitation des immigrants vulnérables donnerait aux agents d'im-
migration une plus grande autorité pour refuser la délivrance 
d'un permis de travail aux travailleurs étrangers vulnérables 
envoyés au Canada pour travailler dans des situations humilian-
tes et dégradantes, y compris les personnes victimes de la traite 
d'êtres humains au Canada. Le renforcement de l'autorité des 
agents d'immigration donnerait au gouvernement du Canada un 
autre outil pour répondre aux situations où un demandeur de 
permis de travail pourrait être à risque (…) 

 

Source:: Citoyenneté et Immigration Canada 

 

Prévention du trafic, de la maltraitance et de l'exploitation des             
immigrants vulnérables  
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Le gouvernement du Canada dépose le Projet de loi sur la prévention du trafic, de la maltrai-
tance et de l'exploitation des immigrants vulnérables  
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Pendant qu'au Québec le cynisme de la population, face à la politique, est  à son comble, les politiciens
marocains nous donnent des raisons de garder espoir. "Le Maroc a changé" sont-ils venus nous dire. Et
c’est par les actions qu’ils ont voulu nous l’exprimer ! Voilà l'impression qu’ont laissé, lors de leur pas-
sage à Sherbrooke, le ministre chargé des MRE, M. Mohamed Ameur,  l'ambassadeure du Royaume du
Maroc au Canada, Mme Nouzha Chekrouni et la consule générale du Royaume du Maroc à Montréal,
Mme Souriya Otmani, le 28 novembre dernier.

- Page 8 -

L'événement a quelque chose d'u-
nique car, de mémoire de jeune
immigré, je n'ai jamais vu autant

de personnalités, flanquées de tous les
médias marocains en exercice au
Canada, se déplacer pour rencontrer les
marocains de Sherbrooke représentés
par L'AMME (association des marocains
et de marocaines de l'Estrie) et L'AE-
MUS (association des étudiants maro-
cains de l'université de Sherbrooke) en
collaboration active de Actions intercul-
turelles de développement et d'éducation
(AIDE). 
Pour la première fois, Maghreb-Canada
Express n'est pas seul en Estrie..!
Des discours officiels sort l'attachement
du Maroc à ses citoyens; Ceux qui ont
décidé d'élire domicile ailleurs. M. Ameur
est venu en personne l'annoncer aux
marocains de Sherbrooke après ceux de
Montréal. D'emblée, il a tenu de soulign-
er que le Maroc respecte le choix de ses
citoyens. "Il s'agit d'accompagner les

marocains dans leur enracinement (dans
le pays d'accueil) sans le déracinement
(du pays d'origine)" a-t-il précisé.
C'est autour de cette idée que furent
développés les thèmes de la discussion
qui a suivi les discours d'ouverture. Il a
été question des apports des MRE au
développement du Maroc en partenariat
potentiel, gagnant gagnan,t avec le
Canada, des besoins des étudiants
marocains et des besoins des MRE en
terre d'accueil. Toutes ces thématiques
ont donné lieu à un dialogue où
transparaissait la passion de tous ceux
présents. L'intérêt était croissant d'autant
plus que nos représentants étaient là
pour partager avec nous toutes les initia-
tives marocaines et nous donner des
exemples d'actions concrètes visant à
renforcer notre relations avec notre pays
d'origine. Je pense, entre autres, aux
programmes d'aide aux plus démunis, au
rayonnement de la culture marocaine en
Amérique du Nord à travers la maison du
Maroc qui ouvrira ses portes à Montréal
ou encore du programme d'émission de
passeports marocains gratuits à tous les
jeunes de moins de 18 ans. 
Plus que des paroles et des actions, cet
événement était une occasion pour les
officiels d'être à notre écoute. Et même
lorsqu'il a été question de problèmes très
précis comme celui des prix qu'impose la
RAM, il s'agissait d'un "réel exercice
démocratique loin du culte de la démoc-
ratie qui n'est qu'un nuisible populisme",
comme le rappelait Pierre Foglia dans
une chronique récente. Alors pendant
qu'ils sont à l'écoute, exprimons leurs

nos idées et nos besoins. 
De mon point de vue de jeune marocain
qui a toujours vécu à l'étranger, mon plus
grand besoin n'est guère différent de
celui des jeunes marocains vivant au
Maroc; l'éducation. Nous avons beau
avoir notre Maroc gravé dans le cœur,
nous, jeunes, nous ne le connaissons
pas assez. Nous ne connaissons que
trop peu notre histoire. Sans connaître
nos origines, il serait plutôt difficile de
suivre la bonne direction pour le futur
Maroc. Il serait bien difficile de prendre
une position et de la faire suivre par des
actions pour supporter notre mère patrie
dans le tumulte politique qu'elle traverse
présentement. La communauté a déjà
fait le premier pas avec les médias
qu'elle possède, médias dont le rôle est
crucial alors que d'autres mènent des
campagnes de désinformation durant
ces temps de grands tumultes.
Le futur des générations MRE à venir
passe inévitablement par une pédagogie
structurée. Si leurs cœurs seront sans
aucun doute attachés au Maroc, leurs
actions ne seront garanties que s'ils ont
un savoir complet les guidant. Pour faire
des suggestions plus terre à terre, je
pense à la production de petits docu-
mentaires qu'il serait facile de partager
sur Internet. Le besoin est criant, urgent
car, pour mobiliser toute la jeunesse
marocaine résidant à l'étranger autour de
la question territoriale, il faudrait plus
qu'un discours patriotique duquel ces
jeunes ont prit l'habitude de se méfier. 
(Photo: De gauche à droite: Mme N. Chekrouni,
M. Ameur et Mme S. Otmani)  
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... En marge de la visite de M. Ameur au Québec

Par Yassine El Fouladi 
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FORUM ÉCONOMIQUE DES COMPÉTENCES À RABAT, 
AU PRINTEMPS PROCHAIN 
Ce Forum économique et de coopération des compétences 
canado-marocaines se tiendra les 23 et 24 mai prochain à 
Rabat, a annoncé, le 27 novembre dernier, à Montréal, 
Mme Nouzha Chekrouni, ambassadeur du Maroc au Cana-
da. 
Ce Forum ambitionne d'associer les compétences canado-
marocaines au processus de développement du Maroc et 
de stimuler la coopération économique, commerciale et 
technologique entre les deux pays, a expliqué Mme Che-
krouni, lors d'une rencontre préparatoire de ce forum qui a 
vu la participation du ministre délégué chargé de la Com-
munauté marocaine résidant à l'étranger, M. Mohamed 
Ameur. 
Cette rencontre a été l'occasion de discuter et examiner, 
dans le cadre d'ateliers, les opportunités économiques, d'in-
vestissement et de coopération dans différents secteurs, en 
particulier l'industrie et l'entreprenariat, l'agriculture et 

l'agroalimentaire, l'Education, l'enseignement supérieur et la 
recherche scientifique, et l'environnement, le climat, l'éner-
gie verte et le développement durable. 
Elle a été ainsi l'occasion de discuter avec les responsables 
sectoriels marocains des conditions de succès des projets 
des participants et de mettre en valeur l'expertise des Cana-
do-Marocains et leur apport au développement du 
Royaume. 
Le public visé étant les personnes morales et physiques 
porteuses de projets et/ou d'expertise en lien avec les thé-
matiques prioritaires du Forum, qui sont à la recherche de 
partenariats institutionnels ou d'affaires, d'un marché ou des 
opportunités d'investissements au Maroc. 
Lors de cet événement, organisé par le ministère chargé de 
la Communauté marocaine résidant à l'étranger en partena-
riat avec l'ambassade du Maroc au Canada, le consulat 
général du Royaume à Montréal et la banque populaire à 
Montréal, les participants ont annoncé la naissance du Ré-
seau des compétences canado-marocaines, un répertoire 

Une synthèse concernant les activités qui ont eu lieu lors de la visite de M. 
Ameur, ministre chargé de la communauté marocaine à l’étranger, est pré-
senté, ci-dessous , (Source: Dépêches de la MAP) 

Couverture de la visite de M. Ameur au Québec 
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d'information d'intérêt commun. 
La rencontre, qui s'est articulée autour de plusieurs thémati-
ques a connu la participation notamment de Mme Souriya 
Otmani, consule générale du Maroc à Montréal, de repré-
sentants des départements de l'Agriculture, de l'Enseigne-
ment supérieur et de la Recherche scientifique, de l'Energie 
et de l'Environnement, de l'Industrie et des Nouvelles tech-
nologies, ainsi que de l'INDH. 
Tenue sous le thème "Les compétences canado-
marocaines, pour un nouveau partenariat transatlantique", 
la rencontre vise aussi l'optimisation de la contribution des 
MRE au développement économique et social du Maroc et 
leur implication dans les grands chantiers de développe-
ment humain du pays. 
Lors de cette rencontre,  Les Compétences marocaines 
expatriées ont dénoncé les allégations mensongères véhi-
culées par les ennemis de l'intégrité territoriale du Royaume 
concernant les derniers événements survenus à Laâyoune 
(…) 
PORTAILLE DÉDIÉ AUX COMPÉTENCES MAROCAINES 
AU CANADA 
 
Dans le cadre de cette rencontre, il a été annoncé qu’un 
portail dédié aux compétences marocaines au Canada 
(www.fcmcanada.org ) verra bientôt le jour(…). 
Conçu pour être une passerelle de communication entre les 
professionnels d'ici et d'ailleurs, le site, qui sera mis, la pre-
mière semaine de décembre, à la disposition des person-
nes concernées, permettra aux utilisateurs de partager des 
informations, en toute sécurité, et de créer une communau-
té Internet qui renforcera le poids des MRE dans les ques-
tions politiques, économiques et sociales au Maroc et dans 
leurs pays d'accueil, a confié à la MAP, M Mostapha Chafi, 
de la compagnie Flexexport, chargé du projet. 
Après avoir présenté le portail aux participants lors de cette 
rencontre préparatoire du Forum, M. Chafi a expliqué que 
cette initiative consistera à "connecter (via ce portail) les 

MRE entre eux et avec le monde économique marocain". 
"Il s'agira de créer les conditions optimales pour la mise en 
place de réseaux et de réactiver le portail, après l'insertion 
des recommandations de cette rencontre des compétences 
maroco-canadiennes, comme support dédié à la mise en 
relation entre l'offre (du marché) et la demande (des MRE)", 
a-t-il ajouté lors de cette rencontre rehaussée par la pré-
sence notamment du ministre délégué chargé de la commu-
nauté marocaine résidant à l'étranger, M. Mohamed Ameur, 
et de Mmes Nouzha Chekrouni et Souriya Otmani, respecti-
vement, ambassadeur du Maroc au Canada et consule gé-
nérale à Montréal. 
LES ENFANTS DE MOINS DE 18 ANS EXONORÉS DES 
FRAIS DE PASSEPORT 
Les enfants mineurs des ressortissants marocains à l'étran-
ger seront exonérés des frais des passeports biométriques 
à partir de janvier prochain, a annoncé le ministre délégué 
chargé de la communauté marocaine à l'étranger, M. Mo-
hammed Ameur, lors d'une rencontre à Montréal avec la 
diaspora marocaine établie au Canada. 
Lors de cette rencontre, rehaussée par la présence notam-
ment de l'ambassadeur du Maroc au Canada, Mme Nouzha 
Chekrouni, et la consule générale du Royaume à Montréal, 
Mme Souriya Otmani, le ministre a souligné la Haute sollici-
tude dont SM le Roi Mohammed VI entoure les membres de 
la communauté marocaine à l'étranger, soulignant que le 
gouvernement marocain ne cesse d'intensifier ses efforts 
pour aider la communauté de l'étranger et lui permettre de 
conserver ses liens avec le pays d'origine.  
Bien que cette décision coûte à l'Etat un manque à gagner 
de quelque 700 millions de dirhams, a indiqué le ministre, 
cette initiative, selon lui, vise à aider et à créer des condi-
tions favorables pour la communauté des immigrants en 
visite durant les vacances, de manière à renforcer leur sen-
timent d'appartenance nationale et maintenir de fortes rela-
tions avec leurs familles au Maroc. 

Source: MAP 

Couverture de la visite de M. Ameur au Québec (Suite) 
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Prenez avis que la compagnie  

CANAMAGH IMPORT-EXPORT INC.  
Ayant son siége au 1400 RUE VICTOR E BEAUPRÉ  Pointe-
Aux -Trembles, Montrèal (Quebec) H1A 5E2 a l'intention de 

demander sa dissolution au registre des entreprises. 
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 « Un coquelicot en hiver ? Pourquoi pas… » de Betty Batoul  
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E n effet,  dans son roman auto-
biographique intitulé Un coqueli-
cot en hiver ? Pourquoi pas…, 
la Belgo-Marocaine raconte son 

parcours, un parcours jalonné d’épisodes 
sombres.  Voilà de quoi redonner 
confiance aux femmes qui vivent ou qui 
ont vécu des expériences similaires. 

Entretien.  

Vous avez publié un ouvrage fort inté-
ressant intitulé  Un coquelicot en hi-
ver? Pourquoi pas...  Pouvez-vous 
nous parler brièvement de votre ro-
man autobiographique. 
Il s’agissait avant tout d’un devoir que 
j’avais envers toutes les femmes qui su-
bissent encore la violence conjugale.  Je 
voulais leur dire qu’elles peuvent elles-
aussi en sortir et connaître le bonheur, il 
n’y avait pas de raison que cela n’arrive 
qu’à moi.  Je voulais aussi, de par mon 
vécu, tenter de faire comprendre à l’en-
tourage ce mécanisme complexe et pour-
quoi il est si difficile de descendre du 

carrousel infernal. Je constate aujourd’hui 
que beaucoup d’hommes lisent ce livre et 
sont choqués car ils découvrent une au-
tre dimension à ce fléau.  Les jeunes y 
trouvent une nouvelle forme de préven-
tion mais aussi un regain de motivation 
grâce au dicton « quand on veut, on 
peut ». 

Votre mère a dû « trouver des faiseu-
ses d’anges » afin de provoquer un 
avortement puisque dans les années 
60 cette pratique était interdite. Au 
fond, des milliers de femmes à travers 
le monde procédaient (et procèdent 
encore) de la sorte : avez-vous un 
point de vue sur la question de l’avor-
tement ? 

Je pense qu’aujourd’hui, des centres 
existent et permettent aux femmes de 
prendre librement leur décision.  Ce n’est 
plus un acte clandestin et honteux et on 
reconnait les raisons qui motivent à exer-
cer cet acte.  Après avoir eu un premier 
enfant, j’ai moi-même dû recourir à cet 
acte difficile, afin de me détacher de mon 
bourreau.  Il y a dans la vie des moments 
où il faut prendre des décisions cruelles 
afin de se libérer d’une situation inviva-
ble.  Combien de femmes restent prison-
nières de leur mari violent à cause des 
nombreux enfants, souvent l’enjeu pour 
éviter que la proie ne s’échappe. 

Ce qui est impressionnant dans votre 
ouvrage, c’est votre détermination à 
vouloir coûte que coûte atteindre vos 
objectifs. Qu’est-ce qui vous donnait 
la force de persévérer lorsque vous 
broyiez du noir ? 
Probablement le rêve que j’avais ébau-
ché en étant petite fille ; je voulais une 
famille, celle qui m’avait cruellement 
manquée et je m’accrochais à cette idée, 
envers et contre tous, même dans les 
situations où tout semblait désespéré. 
Mais je sais aujourd’hui que certaines 
personnes ont croisé ma route pour m’ai-
der à m’accrocher à ce beau rêve.  Je ne 
réalisais pas à quel point leur soutien 
allait contribuer à ma réussite.  Et je les 
remercie toutes, du fond du cœur, d’avoir 
cru en moi et donc, à ce rêve merveilleux. 

Un passage de votre livre affirme : « 
Impossible que les belles histoires 
n’aient lieu que dans les contes de 
fées. Je refuse de le croire. Et si c’est 
vrai, il faut que je trouve un moyen de 
donner vie un jour à ces personnages 
merveilleux.» Avez-vous réussi votre 
pari ? 

Oui, un grand OUI.  J’ai rencontré un 
homme merveilleux, nous avons eu 3 
autres enfants, avons acheté une grande 
maison à la campagne et toute ma famille 
me soutient.  J’ai même repris mes étu-
des et après être entrée dans une multi 
nationale, j’ai mené ma carrière avec 
succès.  Je peux donc dire aujourd’hui 
que non seulement j’ai trouvé l’épanouis-
sement familial et sentimental mais aussi 
professionnel.  Qui l’eut cru il y a 20 
ans ? 

Vos êtes une femme courageuse, que 
pouvez-vous dire à vos congénères 
qui subissent de la violence ? 
J’aimerais dire que personne ne mérite 
de vivre dans la peur. 

Les violences à l’encontre des femmes sont des violations des droits humains. C’est bien 
connu : les victimes de ces actes criminels sombrent dans un profond espoir. Peut-on re-
bondir après avoir subi de la violence conjugale? Betty Batoul répond à cette question 
par l’affirmative.  

Par Ghislaine Sathoud Betty Batoul  
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 Libre Échange entre le Maroc et l’Amérique du Nord 
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Les partis de l’opposition semblent per-
cevoir le choix du Portugal plutôt que 
celui du Canada au Conseil de sécurité 
comme un échec de la diplomatie cana-
dienne. Certains médias soulignent 
qu’entre autres facteurs, le soutien du 
Canada à Israël en serait la cause. Il est 
vrai que le bloc arabo-musulman à l’ONU 
est insatisfait des votes canadiens. 

Qu’aurait dû faire le Canada pour plaire 
au bloc arabo-musulman qui détermine 
de facto l’agenda de l’ONU par le poids 
du nombre, donnant ainsi le ton tant aux 
votes qui peuvent s’y tenir qu’aux idées 
qui y sont exprimées? 

Commençons par dresser la liste non 
exhaustive des conflits qui n’ont pas été 
soumis à l’ONU et qui ont causé la mort 
de plusieurs millions de personnes : 150 
000 victimes kurdes sous le régime de 
Saddam Hussein, un à deux millions de 
Chrétiens au Soudan, 100 000 Libanais 
durant la guerre civile, feu les 25 000 
résidents de la ville de Hama victimes de 
leur gouvernement en Syrie, 20 000 Pa-
lestiniens durant la répression de Sep-
tembre noir par le gouvernement jorda-
nien, 1 000 000 de personnes durant la 
guerre irako-iranienne, près de 200 000 
victimes de la guerre civile en Algérie, 
des assassinats-suicides quotidiens en-
tre chiites et sunnites en Irak, etc. Tout 
cela ne suscite pas même une réaction. 
Qu’ont en commun ces échantillons de 
massacres? Ils sont perpétrés par des 
pays arabo-musulmans : on a empêché 
l’Assemblée de l’ONU de traiter de la 
disparition de plus de 300 000 personnes 
au Darfour car le Soudan est un pays 
arabo-musulman! 

Quelles sont les résolutions soutenues 
par le bloc des pays arabo-musulmans? 
Des résolutions anti-israéliennes par 
centaines, au détriment des nombreuses 
causes criantes qui ébranlent la planète. 
Par le passé, les gouvernements libéraux 
avaient coutume de voter « comme tout 
le monde » avant de se mettre à osciller 
pour donner un semblant d’équité au 
vote canadien. Le gouvernement conser-
vateur a refusé l’hypocrisie et depuis, les 
pays occidentaux ont pris exemple sur le 
Canada et ont également pris leur dis-
tance par rapport à la kyrielle des votes 
anti-israéliens. 

Notons également que les superpuissan-
ces qui ont droit de véto agissent d’une 
matière similaire. La première guerre du 
Golfe fut orchestrée par les États-Unis 
sous l’égide de l’ONU. Par ailleurs, nulle 
mention ne fut faite à l’ONU de près des 
300 000 victimes tchétchènes en Russie. 

C’est tout à l’honneur du Canada que de 
s’être élevé contre l’hypocrisie qui règne 
à l’échelle  planétaire. L’ONU est paraly-
sée par les votes automatiques et aveu-
gles de l’Assemblée générale. Il est 
grand temps que tous les partis cana-
diens soutiennent la position du Canada 
en lançant un appel aux pays amis, y 
compris les pays arabo-musulmans, afin 
de montrer plus de discernement et d’im-
partialité et de faire de l’ONU un lieu de 
résolution de conflits plutôt qu’un lieu 
d’ostracisme vicieux.  

Qui plus est, dans le cas présent, les 
représentants des Émirats arabes unis 
auraient ouvertement fait campagne 
contre le Canada en raison du refus du 
Canada d’ouvrir d’avantage son espace 
aérien à leurs transporteurs.   

Dans le contexte contemporain, feu le 
Premier Ministre du Canada et prix Nobel 
de la paix Lester B. Pearson, reconnu 
comme un édificateur aux Nations Unies, 
aurait perçu la situation à bon escient et 
en aurait certainement tiré les mêmes 
conclusions que celles de la diplomatie 
canadienne actuelle. 

Par Dr David Bensoussan, Professeur 
 Département de génie électrique 
 École de technologie supérieure  

(Montréal) 

David Bensoussan réagit ici à l’article  «Conséquences de la politique étrangère fédérale 
sur l’image du Canada» de Yves Engler , publié dans notre édition de novembre 2010. 

Consultez nos archives depuis juillet 2003 à ce jour sur notre site WEB: 

www.maghreb-canada.ca 

Pour toute autre information, appelez-nous au 514-576-9067 
ou envoyez-nous un courriel à : info@maghreb-canada.ca 

Dr David Bensoussan 
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 Le bushisme dans toute sa splendeur ! 
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L’ ex-président des États-
Unis vient de publier ses 
mémoires «Decision 
Points» (Instants décisifs). 

Et, déjà il a levé le doute de sa capaci-
té de rédiger quoi que ce soit en ré-
pondant avec humour à la question 
que de toutes façons les gens ne croi-
raient pas, alors autant l’avouer, non 
ce n’est pas lui le rédacteur, il a utilisé 
les services d’un nègre (un rédacteur 
professionnel). 
 L’homme ne s’oubliera pas de sitôt, ne 
serait-ce que pour ce que les médias ont 
convenu d’appeler le bushisme que sont 
ces phrases que l’ex-président à dit en 
public et dont le sens échappe souvent 
au commun des mortels. On se souvien-
dra, bien entendu de la citation devenue 

célèbre Vous êtes avec nous ou vous 
êtes contre nous. 

Le tiers exclu 
Le tiers exclu a intéressé les savants de 
l’Antiquité tels que Parménide, Aristote et 
plus récemment Kant. Ce principe veut 
que la proposition soit vraie ou fausse. 
Nous y sommes ou nous n’y sommes 
pas. Il n’y a pas de choix. Aucune autre 
alternative. La troisième voie est exclue. 
Le chat est noir ou il n’est pas noir! That’s 
it! 

Le principe est très utile dans les mathé-
matiques ou l’informatique mais utilisé 
dans le discours, c’en est autre chose. 

Dans le discours, ce raisonnement est 
utilisé quand les propositions ne sont pas 
soutenues par des arguments valables et 
convaincants. On rappellera se souvien-
dra que l’ex-président a utilisé ce raison-
nement pour amener des pays à faire 
partie de la coalition alors que le Conseil 
de sécurité a refusé de s’engager dans 
ce qu’il est maintenant admis d’appeler la 
guerre des Bush. 

En fait ce raisonnement relève de la ma-
nipulation. Il n’est pas vrai de dire que si 
vous n’êtes pas avec nous vous êtes 
forcément contre nous. Il est probable 
mais pas véridique. 

Bref, c’est toute une trouvaille! On est 
porté à croire que l’ex-président est un as 
de la rhétorique, ce n’en est rien, les au-
tres citations nous feraient mentir. 

Quelques citations célèbres du bushisme 

«I just want you to know that, when we 
talk about war, we're really talking about 
peace. »(Je veux simplement que vous 
compreniez que lorsque nous parlons de 
guerre, nous par-

lons vraiment de paix) - Le 18 juin 2002 à 
Washington, D.C. 

Certains diront encore que ce n’est pas 
clair! 

«Our ennemies are innovative and res-
sourceful, and so are we. They never 
stop thinking about new ways to harm our 
country and our people, and neither do 
we». (Nos ennemis sont innovants et 
pleins de ressources, tout comme nous. 
Ils élaborent sans cesse de nouveaux 
moyens de nuire à notre pays et à notre 
population, et nous aussi) - Le 5 août 
2004 à Washington, D.C. 

Bravo et continuez! 

«Si nous étions en dictature, les choses 
seraient plus simples - du moment que ce 
serait moi le dictateur.» 

La vérité sort de la bush! Et nous expor-
terons la démocratie en Irak, c’est-tu pas 
beau ça!  

«Les gens s'attendent à ce que nous 
échouions. Notre mission est de dépas-
ser leur attente.» 

Rien de moins! 

«De plus en plus nos importations vien-
nent de l'étranger». 

Ah ! Bon, on ne savait pas! 

«La troisième priorité est de donner la 
première des priorités à l'enseignement» 

Et rebelote, c’est quoi la première qui 
n’est plus la première. Il va falloir deman-
der à Sarah Palin 

 Si on a pu vous arracher un sourire, 
l’exercice aura valu la peine! 

Par Abdel-Adim Najem 

 

Nous louons 
les voitures 

pour l’examen 

Abdel-Adim Najem 
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Leila Benzakour: L’Ambassadeur de l’art culinaire
marocain au Québec
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Point d'exagération dans le propos
... Un brin de modestie même
quand on a eu la chance, comme

ses invités qui ont eu le privilège de
goûter à ses recettes lors de la réception
qu'elle avait donné à l'occasion du lance-
ment de son livre de 96 pages, sur papi-
er de très grande qualité et abondam-
ment illustré.

Ce lancement a eu lieu le 16 Novembre
dernier à la Maison de la Culture NDG de
Montréal, sous la présidence d'honneur
de la Consule Générale du Royaume du
Maroc à Montréal, Mme Souriya
Othmani. Cette dernière, après avoir
présenté ses vœux à l'audience à l'occa-
sion de la fête de Aid El Adha (célébrée le
même jour) a souligné  que cet événe-
ment est une Première à Montréal où
c'est la première fois qu'un livre de
recettes avec l'huile d'Argan est publié.
Elle a ensuite mis en exergue les
nuances et les finesses qui font de la cui-
sine marocaine l'une des meilleures au
Monde. 

Comme originaire d'une région maro-
caine connue pour l'Arganier (Essaouira),
Mme Otmani a expliqué les vertus de
l'huile d'Argan et a félicité Mme Leila
Benzakour pour s'être donné la peine de
faire connaître ces vertus à travers son
livre. Ses propos, chaudement applaudis,
ont suscité un vif intérêt et continueront
certainement d'alimenter la réflexion sur
la créativité et l'amélioration de l'art culi-
naire en Amérique du Nord à travers cette

huile.

Ayant pris la parole après Mme Otmani,
Leila a remercie ses invités, tout partic-
ulièrement la consule générale du
Royaume du Maroc à Montréal, Mme
Otmani, son éditeur Madame Hélène
Rudel Tessier  et son équipe de la maison
d'édition "Carte Blanche". Elle a égale-
ment remercié ses enfants Othmane ,
Ghali et Alia ainsi que son mari Aziz
Alaoui qui, selon ses propres mots, a été
d'un grand support et soutien tout au long
de la réalisation de ce petit chef d'oeuvre. 

"La cuisine marocaine dans notre culture
est une passion et une liberté dans notre
imaginaire et dans notre pratique quotidi-
enne. C'est un  concert de saveurs, de
goûts et de secrets tant dans la prépara-

tion que dans la présentation des plats
lors d'un évènement. Ce livre est la
somme de mes recherches pour une cui-
sine marocaine moderne basée sur de
nouveaux condiments" A-t-elle souligné. 

Et de conclure : "Je voudrais donc
partager avec vous ces recettes tradition-
nelles, simples et savoureuses, que j'ai
revisitées et améliorées avec les ingrédi-
ents du terroir du Québec. Ce sont des
recettes parfumées à l'huile d'argan, un
produit naturel au goût de noisettes gril-
lées, il ne fait que valoriser toute recette!"

Quelque cent personnes étaient au ren-
dez-vous. Bon nombre parmi eux se sont
faits dédicacer le livre par l'auteur à la fin
de la réception. 

C’est avec une grande fierté et une folle passion que je vous livre quelques délicieuses
recettes faciles à exécuter au goût et au parfums exceptionnels de l’huile d’argan» a
déclaré ce cordon bleu lors du lancement de son livre à Montréal le mois dernier.

Mme Souriya Otmani
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C et événement, tant attendu, a eu lieu le 24 novembre 
2010 en présence de plusieurs personnalités dont 
notamment Madame Fouzia Skalli représentant le 
consulat général du Maroc à Montréal, messieurs 

Serge Daigle et Joe Barberi représentant respectivement Ma-
dame Line Beauchamp, députée provinciale de Bourassa-
Sauvé, ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport et L’honora-
ble Denis Coderre, député fédéral de la même circonscription 
tous les deux pris par des affaires urgentes à Québec et Ottawa. 
Le maire de Montréal-Nord, Monsieur Gilles Deguire, lui aussi en 
mission à l’extérieur du pays, a été représenté par Mme Chantal 
Rossi Mairesse suppléante 

Le CLSC de Montréal-Nord, organisme auquel la garderie réser-
vera en 2011, en permanence trois places, a été représenté par 
Mme Christine Walsh. 

Ont assisté également à cet événement certains membres du 
conseil d’administration de l’AMMN, Mr Khaled Faraj, qui a très 
largement contribué à la réalisation de ce projet ainsi qu’un bon 
nombre de parents des enfants usagers de la garderie. 

L’inauguration de la garderie a coïncidé avec la journée inter-
culturelle organisée par cette dernière. Ainsi, les personnalités 
présentes ont pu voir des enfants habillées de costumes tradi-
tionnels représentant  leurs pays d’origine et ont goûté à une 
multitude de gâteaux et au traditionnel thé marocain à la men-
the. 

La garderie Annour, d’une capacité de soixante dix places dont 

soixante subventionnées par le Gouvernement, est sise au 4675 
rue Amiens à Montréal-Nord, au coin de la rue Drapeau à la 
place de l’ancienne mosquée Nour Al Islam.  

En fait, le conseil d’administration de l’association musulmane 
de Montréal-Nord, constatant que la mosquée ne répondait plus 
au nombre croissant des musulmans dans l’arrondissement, a 
décidé de s’en procurer une plus grade qui pourrait accueillir 
quelque 1500 fidèles et de transformer l’ancienne en garderie. 
Les travaux de transformation ont commencé au début du mois 
de janvier 2010 et ont été achevés en fin du mois d’août 2010. 

Toutes les personnalités présentes à l’inauguration ont bien 
apprécié cet événement et n’ont pas tardé à manifester leur 
émerveillement par cette belle réalisation. 

Par Abdelaziz Rzik 

 

Associations en Action 
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Bien qu’en exercice depuis le 20 septembre 2010, la garderie Annour, ce petit joyau de l’associa-
tion musulmane de Montréal-Nord, n’a toujours pas été officiellement inauguré. 

L’ école des champions olympiques a 
participé avec 13 athlètes à la Coupe 
Dando, le  7 novembre dernier, au Cen-
tre Claude-Robillard à Montréal. Cette 

participation s’est soldée par le podium pour tous 
ses participants. 

La moisson des médailles de répartit comme suit : 

- Deux médailles d’or : Brandon Phaneuf et Kilian 
Soucy-Dufour 

- Septs médailles d’argent : Edison Tran, Ké-
vin Kévin, Mehdi Kaddour, David Minh Thong Le, 
Karl Gressau Joseph, Anas Sghir, Harder Catherine 

- Quatre édailles bronze : Philippe Tran, Mascédi 
Naguidengar, Samira Ettaqi, Ryan Merabet 

 Par Abdel Ilah Essabbar 

Mme Line Beauchamp et M. Denis Coderre 

L’école des champions olympiques sur 
le podium ! 
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L e prix Entreprise du Monde, 30 employé(e)s et 
moins, parrainé par la Caisse populaire Desjardins 
de Québec, a été remis à l’entreprise de haute 
technologie eVision inc., chef de file en matière de 

logiciel de pointe dans le domaine de l’administration de la 
recherche scientifique. 

Étaient également finalistes dans cette catégorie : Dolbec 
International inc. et NovAxis Solutions inc. 

Le prix Entrepreneur immigrant, parrainé par la Ville de Qué-
bec, a été remis à monsieur Sead Doric, qui est chef de file 
mondial dans le domaine des lentilles, des lasers et de la 
neuroscience. 

Ceci sans oublier, et dans la même catégorie,  Giacomo Do-
nati (Tutto Gelato) et Abderrahim Loukili (eVision inc.) 

Soulignons que la candidature de Monsieur Loukili et de son 
entreprise eVision a été proposée par l’Association maro-
caine de Québec. 

Monsieur Loukili a déjà reçu en 2008 le Prix «Entrepreneur 
de l'année» remis par l'Association des Jeunes Profession-
nels Marocains. 

Toutes nos félicitations à Monsieur Loukili et à eVision. 

Résumé du curriculum vitae de Monsieur Abderrahim Loukili 

Abderrahim Loukili est détenteur d’une licence en mathémati-
ques appliquées (1983 de l'université Mohamed V à Rabat), 
d’une maîtrise en informatique de l’Université Laval (1986)  et 
d’un MBA (Université Laval en 1995). 

Il est un professionnel et un entrepreneur qui oeuvre dans le 
secteur des technologies de l'information depuis plus de 20 
ans.  

Il a acquis une vaste expérience en gestion ainsi que dans le 
domaine d'administration de la recherche. Il a occupé diffé-
rentes fonctions dans les secteurs gouvernemental et privé, 
et fondé/co-fondé avec succès plusieurs entreprises (Soltem 
Inc., eVision inc., CASRAI.org, Groupe RDDMC,  Strategum).  

M. Loukili a acquis une bonne compétence dans les champs 
d’expertise fonctionnels et techniques suivants: 

♦ Administration de la recherche; 

♦ Gestion d'entreprise , startup et investissement; 

♦ Offshoring. 

Il est reconnu pour sa vision, son leadership, sa capacité à 
apporter des solutions efficaces et originales, et sa rigueur 
dans le travail effectué 

 Par Mohamed Bougous 

 

Abderrahim Loukili, par le biais de son entreprise eVision se distingue au Gala Hommage 
à la diversité organisé le 5 novembre 2010 à Québec par la chambre de commerce de Québec.  

Podium 

L es fonds envoyés par les Marocains résidant à l'étranger à 
leurs proches ont atteint 3,6 milliards $ en 2009, faisant du 
Maroc le 4ème plus grand récepteur de transferts de tous 

les pays en voie de développement. 

Cette donnée figure dans le Recueil des statistiques de 2011 de la 
Banque mondiale sur les migrations et les envois de fonds. 

Entre autres indicateurs, il y apparaît que le Mexique est de loin la 
première destination des fonds envoyés par les migrants, recevant 
à lui seul 13 milliards $ en 2009, suivi par le Pakistan (10 milliards) 
et le Nigeria (8,5 milliards). 

Source: Les Afriques 

Abderrahim Loukili 

Transferts MRE pour 2009 
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D ès avant l’ouverture des négociations, l’espoir de 
voir avancer le règlement de ce conflit vieux de 
trente-cinq ans semblait compromise, le Front Poli-
sario s’arc-boutant sur la tenue d’un référendum 

d’autodétermination, condition sine qua non selon lui de toute 
sortie de crise, refusée par le Maroc. 

C'est dans ce contexte que sont intervenus des heurs graves 
lors du démantèlement d’un camp de toile dans le secteur de 
Laâyoune, où des milliers de Sahraouis s'étaient installés de-
puis le 10 octobre pour protester contre la détérioration de leurs 
conditions de vie. Selon le préfet de région, tout est en effet 
parti d'un mécontentement social. Le chômage frappe durement 
une population locale qui ne voit pas toujours arriver l'aide pro-
mise, alors que les « 1 652 ralliés » sahraouis revenus des 
camps du Polisario à Tindouf ont reçu des aides immédiates 
pour leur réintégration (1). 

Si les circonstances des heurts sont encore mal connues, le 
démantèlement du camp a été l’occasion de violences dont les 
échos ont rapidement traversé le détroit de Gibraltar. Malgré le 
choix initial des autorités marocaines de privilégier le dialogue, 

plusieurs médias et ONG occidentaux ont condamné le recours 
à la force au nom des droits de l’homme. La presse espagnole 
a notamment repris une photo d’enfants palestiniens datant de 
2006 (publiée sur un site favorable au Front Polisario) pour 
illustrer les conséquences de l’action des forces de sécurité 
marocaines à Laâyoune. Une photo à charge... Dans le 
contexte de conflit entre le Front Polisario et le Maroc, il n’y a 
rien d’étonnant, hélas, à ce que les chiffres et la qualité des 
morts et des blessés fassent l’objet d’une bataille acharnée (2). 
En revanche, que les médias d’un pays démocratique, de sur-
croît membre de l’Union européenne, deviennent la caisse de 
résonance d’une propagande digne de la Guerre froide pour 
agiter les passions populaires sur fond de guerre médiatique, 
cela est autrement plus grave. Les journalistes ont rapidement 
fait disparaître la photo en question, fournie par l’agence espa-
gnole EFE. Mais cette erreur rappelle que les médias et les 
moyens de communication modernes sont une arme dans les 
guerres d’aujourd’hui, voire la principale pour un Faible qui ne 
peut l’emporter militairement (3). 

La violence de ces réactions contraste avec la retenue dont ont 
fait preuve le gouvernement espagnol et l’ONU. La ministre 
espagnole des affaires étrangères, Trinidad Jimenez, sommée 
le 16 novembre de s'expliquer devant le Parlement et face au 
Sénat, a demandé aux députés de parler avec « prudence » du 
Sahara occidental car « il n'y a pas de données avérées ni 
confirmées » par les organismes internationaux (4). 

Tout comme l’Espagne, le Conseil de sécurité des Nations 
unies a « déploré » mardi 16 novembre les violences survenues 
huit jours plus tôt à Laâyoune, mais a refusé d'ouvrir l'enquête 
réclamée par un Polisario qui n’hésite pas à parler de 
« massacre ». Après avoir écouté le compte rendu du numéro 
deux du département des Opérations de maintien de la paix, 
l'Indien Atul Khare, et de l'envoyé spécial de l'ONU pour le Sa-
hara, Christopher Ross, les quinze pays membres n'ont pas 
souhaité aller plus loin. Il faut dire que l’une des rares certitu-
des, comme l’exprimait Khadija Mohsen-Finan, chercheur en 
relations internationales et enseignante à Sciences Po au cours 
d’un entretien au Monde, est que la contestation n’est pas indi-
viduelle mais collective 

L’intervention des forces de sécurité marocaine constitue en 
tout cas une aubaine pour un Polisario confronté à la hantise de 
son déclin. Selon la spécialiste de la région Laurence Ammour, 
plusieurs signes ont en effet témoigné ces dernières années 
d’un durcissement et d’une crise du mouvement indépendan-
tiste (5). En 2006 déjà, le Secrétaire général des Nations Unies 
était saisi d’une plainte concernant les menaces proférées par 
le Polisario à l’encontre du contingent français de la Minurso 
« en signe de représailles contre la France qui appuie la posi-
tion du Maroc ». Plus récemment, à la suite du démantèlement 
du camp d’Agdim Izik, le Polisario a accusé la France d’être 
responsable de la décision de l’ONU de ne pas donner suite à 
sa demande d’enquêtes. Cette radicalisation dans le discours 
est nourrie par une perte d’influence du mouvement historique 
indépendantiste. Nombre de Sahraouis quittent les camps de 

Mardi 9 novembre s’achevait le cinquième round des négociations directes entre les   
autorités marocaines et le Front Polisario sous l’égide de l’ONU. Entamé la veille, il 
s’inscrivait dans la continuité de discussions commencées en juin 2007 afin de mettre 
fin au conflit du Sahara occidental, souvent qualifié de « gelé » ou « oublié ».  

MAROC-ALGÉRIE : AU CHEVET D’UNE LOGIQUE DE 
CONFRONTATION 
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Par Antonin TISSERON,  
Chercheur associé à l’Institut Thomas More, co-auteur du 

rapport « Pour une sécurité durable au Maghreb: une chance 
pour la région, un engagement pour l’Union Européenne » 

(avril 2010).  

Source: Publié avec l’accord de l’Institut Thomas More, 
http://www.institut-thomas-more.org/ 
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Tindouf pour rejoindre la Mauritanie et s’installer dans la ville de 
Zouérate, voire rentrer au Sahara occidental. Le Polisario sem-
ble également de plus en plus contesté dans sa prétention à 
représenter les Sahraouis. En témoigne, depuis quelques an-
nées, l’émergence de revendications indépendantistes émanant 
de jeunes sahraouis non-membres du Polisario, tout comme la 
création du mouvement dissident Khatt Achahid (Ligne du mar-
tyr) dont le représentant déclarait, en décembre 2009, que la 
direction du Front Polisario devait ouvrir un dialogue constructif 
afin de déterminer ce que veulent réellement les populations 
vivant dans les camps. En septembre dernier, c’est le policier 
Mustapha Salma Ould Sidi Mouloud, inspecteur général de la 
sûreté du Polisario, qui a fait défection et appelé à soutenir le 
plan d’autonomie proposée par le Maroc avant de rejoindre les 
camps de Tindouf pour y défendre le projet marocain, entraî-
nant son arrestation une fois passée la frontière. 

La gestion médiatique de l’épisode de Laâyoune par le Polisario 
ressemble en cela fort à une tentative de reprise en main de la 
contestation interne, pour s’affirmer comme un acteur incontour-
nable sur la scène internationale, voire même imposer dans le 
calendrier international la question sahraouie en des termes 
pour lui favorables. Sur le fond en effet, alors que les protago-
nistes ne parviennent pas à de se mettre d’accord sur des listes 
électorales et que le verrouillage politique et idéologique dans 
les camps de réfugiés laisse peu d’espoir sur la capacité des 
Sahraouis en Algérie à voter en toute liberté, la proposition 
marocaine d’autonomie dans le cadre du processus de régiona-
lisation demeure l’alternative la plus crédible. 

Elle est actuellement la seule qui permette aux protagonistes de 
sortir d’un schéma gagnant-perdant pour permettre à chacun, et 
notamment aux réfugiés qui ont choisi l’exil, de sortir du conflit 
la tête haute. L’autonomie de gestion proposée par le Maroc 
prévoit en effet la mise en place d’organes législatif, exécutif et 
judiciaire au niveau local, tout en permettant à l’État de conser-
ver une compétence exclusive sur les domaines régaliens, no-
tamment la sécurité, la coopération internationale, les relations 
extérieures, la religion et le système judiciaire. La régionalisa-
tion offre aussi à l’Algérie une porte de sortie. Le conflit du Sa-
hara occidental, éminemment géopolitique, repose sur les ten-
sions entre l’Algérie et le Maroc, nées autour du zèle algérien à 
l’égard d’opposants de gauche marocains venus se réfugier à 
Alger et alimentées par une rivalité de puissance sur fond de 
modèle et de traditions politiques différents (6). Sans le soutien 
de l’Algérie, le Polisario aurait vraisemblablement déjà disparu. 
Comme le préconisait déjà dans son rapport de 2006 le secré-
taire général des Nations Unies Kofi Annan, le conflit ne sera 
jamais réglé sans qu’une solution globale associant l’Algérie 
soit trouvée. 

Si une telle approche est difficile à mettre en œuvre, elle ne 
pourra en tout cas venir d’une violence et d’une radicalisation 
préjudiciable au dialogue. Le Front Polisario et le Maroc ont 
accepté de se retrouver en décembre à Genève puis New York, 
pour de nouvelles discussions sur le Sahara occidental. En 
l’absence d’amélioration de la confiance entre les participants, 
les chances d’obtenir des avancées sont toutefois en l’état peu 
probables. La région a besoin d'apaisement, pas de provoca-
tions. C’est aussi pour sortir des impasses actuelles que Chris-
topher Ross a appelé les Européens à davantage d’investisse-
ment sur le dossier du Sahara occidental, qui pourrait être l’une 
des priorités du Service européen pour l’action extérieure (7). 

Tout en gardant à l’esprit que trente cinq années de tensions ne 
se règleront pas en un jour. 

________________________________________ 

RÉFÉRENCES 
(1) Isabelle Mandraud, « Au Sahara occidental, un "jour de 
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refuse d’enquêter sur les violences au Sahara occidental », Le 
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Sable et airs du Sahara 
Depuis ce triste lundi 8 novembre, les 
temps sont durs, l’heure est au deuil. Le 
sable est souillé de sang. Le Maroc perd 
des hommes dans l’exercice de leurs 
fonctions, suite à des actes de sauvage-
rie qui dépassent l’entendement. Entre 
panser ses plaies et défendre ses arriè-
res, le Maroc est mobilisé.  

L’heure est aussi aux suspicions.  

Un pays, le Maroc, se trouve obligé de 
défendre sa position face à une opinion 
publique internationale qui le considère 
avec suspicion ou condescendance. L’air 
du temps est également au manque de 
confiance. Quel rôle joue désormais les 
tribus au Sahara ?  

Dans le futur proche, l’heure devrait être 
celle des questionnements douloureux: 
Quel est l’efficacité des services secrets 
marocain dans le Sahara ? L’État doit-il 
faire confiance aux notables sahraouis,  
auquels il a délégué la gestion des affai-
res économiques et sociales de la région 
en contre partie d’une allégeance au 
Maroc et au trône ? Ces Chiouks sont-ils 
représentatifs de la société sahraoui de 
2010 ? La meilleure manière de triom-
pher face aux ennemis du pays (les gé-

néraux algériens et le Polisario avec), 
c’est de construire les ponts d’un dialo-
gue franc entre les peuples de la région 
c’est la meilleure manière d’avoir une 
paix réelle, et non pas celle obtenue au 
prix d’une course à l’armement. Assez 
de jours noirs dans la région !  

Des médias espagnols  
Les tristes événements de Laâyoune 
donnent lieu à un emballement médiati-
que, sans précédent, des deux rives de 
la méditerranée autour de ce vieux 
conflit. Volonté d’informer ou de nuire ? 
Côté médias algérien, la réponse est vite 
trouvée. Du côté ibérique, quiconque est 
tenté par un souci d’information, l’Espa-
gne un pays qui a fait sa mue vers la 
démocratie ne peut utiliser ses médias 
prestigieux pour nuire à son voisin, dira 
un optimiste... Sauf que la réalité montre 
le contraire.  

Le quotidien ABC et la chaîne TV Antena 
3 ont failli à leur mission d’information, ils 
sont devenus des outils de propagande. 
La démocratie espagnole devrait faire un 
exercice de conscience. Même l’info des 
«moros» à droit d’être traité à la même 
enseigne que le reste de l’actualité inter-
nationale... N’en déplaise aux démons 
refoulés des enfants de Franco ! 

Adieu Edmond, salut Abraham 
Le Maroc est triste: Le pays vient de 
perdre deux symboles. Edmond Allal El 
Maleh, cet écrivain de Safi (ville maro-
caine) rend l’âme le 15 du mois dernier. 
Il avait 93 ans et une dizaine de livres. El 
Maleh est aussi un militant politique, à 
l’époque du protectorat il est membre du 
Parti communiste marocain (PCM). Un 
trait de caractère qu’il partage avec un 
autre marocain que le pays perd trois 
jours après: Abraham Serfaty . Après le 
PCM, Serfaty crée en 1970, avec Abde-
latif Laâbi, le mouvement Ila al Amam 
(En avant !), organisation marxiste léni-
niste.  

Interdiction, torture et prison ainsi que 
des écrits politiques feront de ce casa-
blancais un mythe. Ange pour les uns, 
démon pour les autres, Sarfaty laisse 
rarement  indifférent.  

Pourtant, personne ne conteste l’apport 
scientifique de Serfaty pour la compré-
hension de la société et ses classes, 

d’appréhender la Palestine autrement et 
de savoir pardonner.  

Ses amis et ses ennemis venus lui ren-
dre un dernier hommage le jour des fu-
nérailles en témoignent. Le Maroc est 
fier.  

Le budget d’Ameur 
0, 53% c’est la (petite) part que recevra 
le ministère délégué auprès du Premier 
ministre chargé de la communauté maro-
caine résidant à l’étranger (MCCMRE) 
comme budget d’investissement de l’E-
tat. 145.5 Millions de DH qui devraient 
s’ajouter au 190 MDH du  budget de 
fonctionnement.  

Lors de la présentation du projet du bud-
get en commission parlementaire, Mo-
hammed Ameur affirme que son 
«département est déterminé à poursuivre 
l’accompagnement social des MRE, sur-
tout ceux en situation de précarité et 
aussi les services sociaux au sein des 
consulats».  

Le plan d’action 2011 prévoit le dévelop-
pement de l'accompagnement à la réin-
tégration des familles marocaines dans 
leur pays d'origine et le soutien aux as-
sociations des MRE, actives dans le 
domaine social.  

L’éducation n’est pas en reste, «en vue 
de préserver l'identité nationale, à tra-
vers la promotion de l'enseignement de 
la langue et de la culture marocaine au 
profit des enfants des immigrés», promet 
M. Ameur. Pour les centres culturels 
dans les pays d'accueil et l'organisation 
d'activités culturelles, elles sont mainte-
nues au programme.  

L’amazigh aux gens du pays 
Une convention  de partenariat ambi-
tieuse vient d’être signée entre le minis-
tre chargé de la Communauté marocaine 
résidant à l'étranger, Mohamed Ameur, 
et le recteur de l'Institut royal de la 
culture amazighe, Mohamed Boukous. 
Aux termes de cette convention, l'Institut 
royal s'engage à assurer une formation 
pédagogique aux futurs enseignants qui 
vont dispenser des cours de formation 
au profit des membres de la Communau-
té marocaine. Une annonce qui devrait 
ravir les hollandais et les belges d’origine  
marocaine... Et au Canada ?  

 

Points saillants de l’actualité du mois de novembre 

Par Salaheddine Lemaizi,      
journaliste (Maroc) 
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Elbaz, l’art, l’exil et Montréal  
Grande rétrospective de l’œuvre d’André 
Elbaz, monument des arts plastiques au 
Maroc, organisée par le Conseil de la 
Communauté marocaine à l’étranger 
(CCME) et la Fondation ONA. C’est l’oc-
casion de parler des années montréa-
laise de cet artiste nomade.  

Ce Doukkali (Doukkala est une région du 
Maroc. NDLR) fera deux passages par la 
ville québécoise, c’était entre 1969 et 
1972, il réalise des films d’animation tel 
«Des œufs et des autres» et édite 
SEULS, porte folio de 20 sérigraphies, 
avec des textes de Elie Wiesel et Naïm 
Kattan.  

Ses œuvres entrent dans les cabinet des 
estampes du Musée des Beaux-Arts, de 
l'Université de Montréal, de la Bibliothè-
que municipale de Montréal, de la Biblio-
thèque Nationale du Québec, de la Bi-
bliothèque Nationale de l’Ontario, de 
York University en Ontario, du War Mu-
seum d’Ottawa. Excusez du peu.  

De 1991 à 1995, il repart à Montréal, 
édite « De feu et d'exil », portfolio sur le 
thème de l’inquisition espagnole.  

Foot: Marcher, supporter et casser.  
Le derby entre le WAC et le RAJA divise 
le Maroc en deux. Avant de se passion-
ner pour les Rouges ou les Verts, la na-
tion a le devoir de marcher pour l’unité 
contre l’adversité des temps. Le derby 
numéro 109 s’est joué en milieu de se-
maine, une manière aussi d’éviter la 
casse, habituelle à ce genre de match.  

 

 

La phrase du mois 

« Au Maroc, il y a quand même eu 
une période dorée. Mais je suis 
très inquiet quand je vois le recul 
actuel de la liberté d’expression: 
Les limitations de la presse sont le 
symbole d’autre chose, de viola-
tions plus généralisées » 

 Jean Daniel, journaliste et écri-
vain français. Tel quel  

Suite de la page 22 

U ne commission de l'Assemblée générale des Nations-Unies a adopté 
le projet de résolution "Diffamation de la religion" présenté par le Ma-
roc pour le compte de l'Organisation de la Conférence Islamique 

(OCI), a fait savoir l'agence MAP jeudi 25 novembre dernier. Cette mesure 
(…) a été adoptée par un vote de 76 voix contre 64, et 42 abstentions.  

Cette résolution "demande à tous les États d'assurer... une protection adé-
quate contre les actes de haine, de discrimination, d'intimidation et de coerci-
tion résultant de la diffamation des religions, et contre l'incitation à la haine 
religieuse en général". 

"Le terrorisme ne peut et ne doit pas être attribué à une religion, une nationali-
té, une civilisation ou un groupe ethnique en particulier", a déclaré Mohamed 
Loulichki, ambassadeur du Maroc aux Nations Unies, pour le compte des 57 
États membres de l'OCI, des propos rapportés par l'agence MAP. 

L'Assemblée générale de l'ONU organisera le vote final de cette résolution le 
mois de décembre courant. 

M ohamed Ameur, ministre chargé de la Communauté marocaine rési-
dant à l’étranger en avait fait l’annonce depuis plusieurs mois. A 
présent, c’est de concrétisation qu’il s’agit.  

Le département de Mohamed Ameur lance l’appel à candidatures pour l’obten-
tion de 1.000 bourses d’étude au titre de l’année universitaire 2010-2011. 
Cette aide financière ne concerne, évidemment, que les étudiants marocains 
démunis résidant à l’étranger qui poursuivent leurs études supérieures dans 
les pays d’accueil dans les différents cycles (Licence, Master et  Doctorat), 
tient à préciser un communiqué du ministère. 

Les étudiants intéressés devront déposer leur dossier de candidature dûment 
complété selon les conditions définies dans l’appel à candidatures 
(www.marocainsdumonde.gov.ma), auprès des postes diplomatiques et 
consulaires du  Maroc à l’étranger. Entre autres pièces nécessaires au dossier 
de candidature figurent une demande manuscrite, une attestation de poursuite 
d’études dans le pays d’accueil à partir de la première année du collège, une 
copie légalisée par les autorités compétentes du baccalauréat obtenu dans le  
pays d’accueil de l’étudiant et une copie de la carte d’identité nationale ainsi 
que de la carte consulaire. La date limite de dépôt des dossiers des candidatu-
res est le 31 décembre courant. 

Source : Le Soir 

 

Une commission des Nations Unies adopte une mesure, 
initiée par le Maroc, contre les diffamations religieuses  

 
L’appel à candidatures pour l’obtention de 1.000 
bourses d’étude au titre de l’année universitaire 
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Assurance de vol et de transport  public offerte gra-
tuitement à tous  nos clients. Valeur de 100.000 $

PPrr iixx   iimmbbaatt ttaabblleess  vveerrss::
CCaassaabbllaannccaa,,   AAllggeerr,,   OOrraann,,
TTuunniiss ,,   BBeeyyrroouutthh,,   AAbbiiddjjaann,,

DDaakkaarr,,   NNoouuaakkcchhoott tt ,,   LL iibbrreevvii ll llee ..

PPlluuss ddee 3300 aannss àà vvoottrree sseerrvviiccee.. MMeerrccii!!
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L a création du site culturetoute.net mandaté par le 
récent prix Goncourt de la poésie Abdellatif Lâabi met 
à jour une séquelle de concertations sur un manifeste 
de la culture au Maroc proposé ouvertement par cet 

auteur de renommée à toutes les instances culturels et politi-
ques du pays.  

Rappelons brièvement les points saillants de ce pacte de la 
culture : 

 -L’impulsion d’un plan d’urgence pour éradiquer l’analphabé-
tisme. 

-La constitution d’un haut comité scientifique interdisciplinaire 
auquel sera confiée la mission d’établir l’état des lieux et des 
besoins dans les domaines de l’éducation, de la culture et de 
la recherche scientifique. 

-Le lancement d’un plan visant à doter le pays (des grandes 
villes aux petites en passant par le milieu rural) des infrastruc-
tures culturelles qui manquent cruellement: bibliothèques publi-
ques, maisons de la culture, salles de cinéma, théâtres, 
conservatoires de musique, écoles de formation des gestion-
naires et des animateurs des structures précitées. 

-L’institution d’un Centre national des arts et des lettres qui 
aura pour mission de tisser les liens avec les créateurs, d’être 
à leur écoute, de leur faciliter le contact avec leur public. 

-La création d’une Agence pour la promotion de la culture ma-
rocaine à l’étranger tant en direction du public international que 
des communautés marocaines. 

-La mise en chantier d’un plan de sauvetage de la mémoire 
culturelle marocaine comprenant au moins deux volets : la 

mémoire contemporaine et la mémoire du passé 

 De ce fait, la question clé qu’on ne peut s’empêcher finale-
ment de poser : comment porter ce plan à une réalisation ef-
fective de tout ces points? 

Sur ce même site, plusieurs réactions d’intellectuels marocains 
convergent vers les mêmes priorités à savoir, entre autres, la 
place des langues qui est au cœur de la crise du système édu-
catif à deux vitesses que le pays vit, ainsi que la lutte contre 
l’analphabétisme et la nécessité d’une reforme profonde dans 
le système de l’éducation. 

Durant des décennies, ces questions n’ont pas vraiment abouti 
aux résultats escomptés. On en est à discourir encore au ni-
veau des moyens mis en disposition pour aller de l’avant avec 
la culture et au niveau de la responsabilité des grandes institu-
tions pour parrainer les grands chantiers culturels. Il est vrai 
que le Maroc émet de la culture mais ne dispense aucune for-
mation pour la réception de cette culture dans tous ses compo-
sants et dans toute sa diversité. Non pas que les événements 
culturels sont absents, il arrive souvent qu’on soit servis d’infor-
mations sur tel ou tel festival ou tel salon du livre, informations 
qui véhiculent plus l’hémisphère que la sphère, dans le sens 
qu’on ignore potentiellement ce qui se passe dans les coulis-
ses, ce qui se trame par delà le contenant et le contenu. Et 
c’est ainsi que la situation de la culture se trouve entre le mar-
teau et l’enclume tant que la bonne foi n’est pas de mise et tant 
que de vrais financements ne seront pas investis pour une 
réelle libération des énergies. 

 Libérer les potentialités 
 Il est judicieux de s’éveiller aux singularités des formes maro-
caines par une réforme profonde de la pensée dans l’éduca-
tion, par l’incitation à la lecture et l’écriture et par la sensibilisa-
tion à l’histoire et au patrimoine du Maroc. C’est par le 
contraste des modèles qu’on peut libérer le champ individuel, 
par les tendances inhérentes aux nouvelles formes d’expres-
sion et par la promotion efficace des artistes de la relève, ceux 
qui porteront le flambeau de la renaissance du volet culturel 
pour l’avenir. 

On ne peut nier l’importance des chantiers entrepris les dix 
dernières années au Maroc dans tous les secteurs et qui déno-
tent d’une réelle volonté d’aller de l’avant pour l’avenir. Le 
mouvement «Nayda»(1) dans tous ses paramètres culturels en 
est un exemple récurrent de ce que la jeunesse exprime 
comme créativité surtout dans le domaine musical. Pourtant, il 
y a lieu de se demander dans ce contexte si on est devant un 
courant qui privilégie la création pure et simple, ou tout simple-
ment devant des acteurs exhibitionnistes, prônant des modules 
improvisés, inspirés d’horizons étrangers, sous prétexte que 
désormais la mondialisation, et ses vocables sur l’ouverture au 

«Donner en faisant confiance qu’on ne se fera pas avoir, c’est la base de toute société. S’il n’y a 
pas cette confiance, il n’y a pas de société possible. C’est la lutte contre le déterminisme, contre 
la nécessité, «tu n’aurais pas du, ce n’était pas nécessaire», dit-on à celui qui nous offre quelque 
chose, libérant ainsi l’acte de l’ordre de la nécessité. Le don s’oppose aux systèmes mécanistes et 
déterministes pour se rapprocher de la vie.» 

 Jacques T. Godbout (Le langage de la vie) 

Par Kamal Benkirane, e.passerelle@gmail.com 

À suivre: Page 27 
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monde, favorise ce genre de créations!  

Ce n’est pas pour censurer les efforts de ces artistes qui expri-
ment leurs préoccupations avec le matériel de bord, mais le 
devoir d’objectivité et de sincérité nous contraint à un sens 
critique envers tout ce qui permettrait à notre culture de ne pas 
côtoyer la médiocrité et ses méandres. On a comme l’impres-
sion d’être devant des artistes orphelins de la créativité et qui, 
au lieu d’œuvrer pour l’originalité, prêchent plutôt dans les bas 
fonds d’une créativité puisant dans une réappropriation de 
modules aliénants, exogènes aux specifités de la culture maro-
caine. Ce n’est pas par la facilité et la redondance qu’on peut 
revendiquer l’originalité de notre culture. Ce n’est pas pour rien 
que des acteurs du milieu 

culturel en démordent quant à la vraie définition de ce que sera 
un vrai essor de la culture au Maroc. Nous parlons de la culture 
en tant que notion d’unité et de complexité qui doit 

Avoir pour but de se recentrer sur l’éducation par la régénéra-
tion des savoirs, par la nécessité de valoriser la mission de nos 
médiateurs culturels, de nos enseignants, de nos intellectuels, 
etc. 

 Le contexte de la société d’accueil 
 Il est vrai que la particularité de chaque nation diffère selon 
ses spécificités économiques géographiques et culturels. Par 
ailleurs, on n’insistera jamais assez sur l’importance de l’esprit 
novateur. En prenant le cas du Québec, le développement de 
la culture a été mandaté par l'industrialisation de Montréal puis 
du Québec entier avec la seconde guerre mondiale. Après que 
la radio, le cinéma et la télévision québécoise ont posé les 
jalons du développement d'une culture collective, ceci se pour-
suivra pendant la révolution tranquille dans les années 
soixante avec une révolution des idées d'origine fondamentale-
ment culturelle. Bref, depuis lors, les actions du Québec ap-
puyés par la grande vitalité des artistes québécois ont permis 
de faire émerger dans le monde l’image d’un Québec dynami-
que qui va de l’avant avec ses potentialités. Il va sans dire que 
beaucoup de pays émergeants ont prouvé dans les dernières 
décennies qu’il est possible d’aller de l’avant pour ce qui est du 
volet culturel par l’application de plans rigoureux favorisant des 
partenariats multilatéraux. Les exigences d’aujourd’hui nous 
acheminent vers l’identité des cultures comme humanité com-
mune, et c’est de notre devoir d’y réfléchir mûrement, de s’y 
accrocher pour célébrer la mémoire de notre propre patri-
moine. C’est avec un esprit novateur qu’on peut mieux appré-
hender l’altérité, dans le sens de s’ouvrir par la multiplicité des 
héritages contrastés de notre pays, de devoir mettre les finan-
cements nécessaires à des projets culturels potentiels, tout en 
restant interactif vis-à-vis de la génération future d’artistes qui 
prendra la relève.  

Finalement, le pacte de la culture de Abdellatif Laâbi met au 
diapason le pouls de la culture au Maroc tout en relançant et 
en interpellant une certaine classe politique sur ses propres 
responsabilités et réitère à tout les marocains du monde la 
contrainte de devoir fédérer les énergies, et la nécessité de 
faire primer des partenariats continuels et efficaces entre parte-
naires politiques et partenaires culturels. Et pour autant que le 
rôle de la culture est intrinsèque à l’épanouissement personnel 
des individus et dans la préservation de la mémoire du passé 

et du présent, et pour autant que l’apport de l’action participa-
tive est capitale par le don de soi et le sacrifice dans l’espace 
où nous vivons, l’heure n’est-elle pas venue de poser les pre-
miers jalons du regroupement des auteurs et créateurs maro-
cains du Canada? 

Gageons que, par cette suggestion ouvertement proposée, un 
débat sérieux avec tous les acteurs culturels finira par être 
engagé puisqu’il est temps plus que jamais de coordiner en-
semble entre Canado-Marocains, auteurs créateurs de bonne 
foi, ceux intéressés par l’idée de ce futur regroupement parmi 
les autres regroupements naissants de notre communauté, et 
qui, espérons le, verra le jour, un jour! 

 

NOTE:  

(1) Mouvement de renaissance artistique né ces dernières 
années au Maroc. D’aucuns comparent la (Nayda) avec la 
(Nahda) dans le contexte arabe signifie se lever et émerger 
vers le progrès. 

Suite de la page 26 
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E n effet, la loi sur la réforme des 
retraites a été votée à l’assem-
blée nationale, ce n’est une sur-
prise pour personne, vu que 

l’UMP, le parti du président, est majori-
taire. Il s’ensuit un essoufflement du mou-
vement de grève, et tous les Français ont 
repris leur travail, comme si de rien n’é-
tait.  

La grève lancée par les syndicats a im-
mobilisé la France pendant presque tout 
le mois d’octobre, suivi par les étudiants, 
et les raffineries. On pensait frôler la ca-
tastrophe. Mais le gouvernement a fait le 
forcing pour passer la loi. Le président qui 
avait prévu de s’exprimer à la télévision, 
est rentré dans un mutisme total. Il sait 
qu’il n’a pas tenu ses promesses, notam-
ment sur le bouclier fiscal, et le pouvoir 
d’achat. Il va peut-être faire un remanie-
ment au sein de son groupe ministériel, il 
va commencer par le Premier ministre 
François Fillon, qu’il remplacera par le 
ministre de l’Écologie Jean Louis Borloo. 
En tout, il y a un bon nombre de ministres 
et de secrétaires d’État qui vont sauter. 
La question qui se pose maintenant, ne 
faudrait-il pas changer de politique, et 
trouver des solutions pour que l’économie 
redémarre, au lieu de changer l’équipe 
ministérielle qui ne fait qu’obéir aux or-
dres de notre omni président. 

Mitterrand el l’Algérie 
H e u r e u s e m e n t ,  l e  d o c u m e n t 
« Infrarouge » sur Mitterrand et la guerre 
d’Algérie, programmé sur France 2, jeudi 
4 novembre à 22h50 (heure française) est 
venu à ma rescousse. Tous les Français 
de ma génération se rappellent pendant 
les années 80, d’un Mitterrand humaniste, 
qui a aboli la peine de mort, et qui repré-
sentait aux yeux de tous, la France tran-
quille. C’était d’ailleurs son slogan quand 
il s’était présenté pour la deuxième fois 
aux élections en 1988. 

Benjamin Stora, historien, spécialiste de 
l’Algérie, montre dans ce documentaire, 
comment François Mitterrand, le leader 
de la gauche unie de 1981, n’était pas 
vraiment de gauche 25 ans plutôt, au 
moment de la guerre d’Algérie. En effet, 
le reportage nous apprend que Mitterrand 

est entré au gouvernement comme minis-
tre de l’Intérieur dans le gouvernement 
formé par Mendès France en juin 1954, il 
était en poste au moment où le FLN lance 
son offensive sanglante dans la nuit du 
1er novembre : 300 attentats dans les 
Aurès, 7 morts. Un électrochoc.  

Mitterrand se chargea de mater cette 
flambée «terroriste», à coups de bombar-
dements, de mitraillages, envoyant en dix 
jours la totalité des CRS et des militaires 
disponibles. Comme on le voit dans le 
documentaire, Mitterrand employa la ré-
pression jusqu’au mois de février 1955, 
date de la chute du gouvernement de 
Mendès France, il mena la guerre, malgré 
le rappel du contingent, qui porte à 
160.000 le nombre de soldats envoyés 
sur place, la situation empire chaque an-
née.  

Après l’investiture du gouvernement du 
« Front républicain » en 1956, dirigé par 
Guy Mollet, Mendès France et François 
Mitterrand, (encore lui), rentrent dans ce 
gouvernement. Ce dernier en tant que 
garde des sceaux. Mollet qui s’est rendu 
en Algérie, le 6 février, plein de promes-
ses de paix, se fait huer sous un déluge 
d’objets et de fruits divers. Il en revient 
furieux, obtient des députés des pouvoirs 
dictatoriaux pour gouverner là-bas.  

Il confie la police aux militaires, dont les 
trois tribunaux jugent à tir rapide. Comme 
l’explique Benjamin Stora lors de ce re-
portage, le colonel Argoud et le futur gé-
néral Aussaresses ont, entre-temps, 
peaufiné leurs méthodes. Dans le secret 
du gouvernement une question est alors 
posée aux ministres : les quelques dizai-
nes d’individus condamnés à mort, qui 
stagnent en prison, à Barberousse à Al-
ger en particulier, doivent-ils être exécu-
tés sur-le-champ ? Gaston Deferre, et 
Savary s’y opposent. François Mitterrand 
et Bourgès-Maunoury, qui est à la Dé-
fense, signent pour. Étonnant ! Quand on 
sait que c’est Mitterrand qui a aboli la 
peine de mort en France quelques an-
nées plus tard ?  

Pire, car, les 80% des condamnés qui 
demanderont leur grâce, Mitterrand don-
nera un arrêt de mort, suivi par le prési-

dent Coty. Quarante cinq sont guillotinés 
sur son ordre. Ahmed Zabana le premier. 
Pour plusieurs, aucune preuve de culpa-
bilité. Le FLN et son chef pour Alger, Yas-
sef Saadi, se déchaînent. Attentats san-
glants de leur part. Les suspects sont 
jetés vivants d’hélicoptères par groupes. 
L’avion transportant les chefs militaires du 
FLN, dont Ben Bella, intercepté. Bataille 
d’Alger : l’atrocité. 

L’ordre de Massu, de ses paras et d’Aus-
saresses règne. Mendès France, refusant 
de cautionner, démissionne. Savary le 
suivra. Seul Mitterrand, pendant cinq 
cents jours, se cramponne à son fauteuil. 
L’unique raison ? Tous les témoins, à leur 
manière, en tombent d’accord : l’ambition. 
Sa carrière : il pensait être le prochain 
président du conseil, Mollet ayant échoué 
et Mendès s’étant mis sur la touche. Il ne 
le fut pas. Je me souviens que quand 
Mitterrand est passé président de la répu-
blique en 1981, Mendès France avait les 
larmes aux yeux. Peut-être parce que son 
ancien camarade a réussi l’exploit qu’il 
aurait voulu atteindre. Tout le monde se 
souvient du Mitterrand, comme un huma-
niste, un homme cultivé et un amoureux 
de l’art et de la littérature. Personne ne 
peut le contester. 

Mais comme le disait Albert Camus : « Le 
rôle de l’intellectuel, ne se sépare pas de 
devoirs difficiles. Par définition, il ne peut 
se mettre aujourd’hui au service de ceux 
qui font l’histoire : il est au service de 
ceux qui la subissent. Ou sinon le voici 
seul et privé de son art. Toutes les ar-
mées de la tyrannie avec leurs millions 
d’hommes ne l’enlèveront pas à la soli-
tude, même et surtout s’il consent à pren-
dre leur pas. » J’ai vécu des moments 
d’euphorie, dans les années 80 sous la 
présidence de François Mitterrand, 
comme tous les jeunes de mon âge à 
cette époque. En regardant ce reportage 
et cette face cachée de Mitterrand, je n’ai 
pas perdu mes illusions, mais je ne suis 
plus nostalgique de cette époque. 

 Par Mustapha Bouhaddar 

musta072003@yahoo.fr 

 

J’avais prévu pour mon article du mois de décembre d’écrire sur la réforme des retraites 
en France. Mais, malheureusement, le temps passe trop vite, et on est transporté par 
beaucoup d’événements, tellement l’actualité est trop riche et dense, et la crise qui se-
coue la France en ce moment, rend le quotidien de ses citoyens très difficile.  
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 Maroc : La fièvre du Derby Raja-Wac de 2010  
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C e derby est l’un des événe-
ments sportifs majeurs  que 
connaît notre pays, en effet, 
ce classico marocain a été 

classé 8ème  au monde cette année, 
bien devant les Derby italiens de Turin 
et de Rome !!! 

Cette affiche sera suivie par plusieurs 
chaines TV internationales (Canal plus a 
même acquis les droits de transmission) 
et par des officiels de la FIFA, en visite 
au Maroc en prévision de la candidature 
du Royaume pour organiser la coupe 
d’Afrique 2015. 

Les rues de Casablanca vont connaitre 
un silence de cathédrale au coup d’en-
voi de ce match, les quartiers mitoyens 
de l’ancienne médina restent fidèle au 
rouge du Wydad alors que les rajaouis  
de Derb Soltane et voisinage vibrent au 
jeu spectacle des Verts. 

Espérons qu’après le coup de sifflet 
final, la ville retrouve son calme sans 
trop de dégâts ni de victimes d’un côté 
comme de l’autre.  

Les deux équipes connaissent un début 
de saison différent même si à  la 10ème 
journée, ils sont classés 3ème   exéquo 
derrière l’OCK et Le MAS. 

Le Wac part pour ce derby, avec handi-

cap, notamment : 

Une disqualification suite à une défaite à 
domicile face au club Africain tunisien 0-
3, en coupe Nord Afrique. 

Des sanctions disciplinaires  infligées au 
club suite aux événements qui ont enta-
ché ses deux dernières rencontres au 
championnat contre l’OCK (agression 
de l’arbitre) et contre Chabab el Hocei-
ma (arrêt de rencontre suite à des jets 
de pierres) 

Un sursis pour son nouvel entraineur 
suite aux dernières défaites et à l’insta-
bilité du groupe. 

Des recrutements en or qui tardent à 
donner les résultats escomptés : l’inter-
national: Jamal Allioui  ex lyonnais et le 
belgo-marocain Maaroufi de l’inter Mi-
lan. 

Le RAJA a fait un début de saison miti-
gé sous la houlette de Henri Michel qui 
a dû démissionner pour céder la place à 
un pur produit  rajaoui : Mohamed Fak-
hir.Les prestations des joueurs  lais-
saient le large public sur sa soif  surtout 
que le club a investit 1 Milliard de centi-
mes en recrutements, avec le retour au 
bercail des enfants prodiges Hicham  
Aboucharouan et Hassa Tair. 

Avec Fakhir, le Raja semble avoir re-
trouvé sa sérénité notamment avec le 
règlement amiable de tous les litiges 
internes, avec la rigueur et le travail 
acharné imposé par le coach, et en fin 
l’amélioration des salaires et primes de 
matchs. 

Quelques informations relatives aux 
Derby Raja Wac 

♦ Les deux équipes se sont ren-
contrées 120 fois (toute compétition 
confondue); 

♦ 38 victoires aux verts contre 30 
pour le WAC; 

♦ 104 buts pour le Raja contre 94 
encaissés,; 

♦ Le plus large score est en faveur 

du Raja (5-1 en 1996) ; 
♦ Le joueur qui a disputé le plus de 

derby est Abdellatif Jrindou avec 19 
apparitions; 

♦ Recettes record (150 millions) réali-
sée par le WAC lors du Derby 108. 

Confrontation des 3 dernières années 

24/11/2007 RAJA 2 : 0 WAC 

 23/03/2008 WAC 0 : 1RAJA 

 16/11/2008 WAC 0 : 0 RAJA 

 03/05/2009 RAJA 0 : 1 WAC 

 20/12/2009 RAJA 1 : 1 WAC 

18/04/2010 WAC 0 : 1 RAJA 

Dans la mémoire collective des ra-
jaouis et wydadis  

♦ Feu Petchou alias Choukri  Musta-
pha, sans doute l’un des meilleurs 
joueurs  marocains, décédé en 
Arabie Saoudite, dans des condi-
tions restées obscures; 

♦ Feu Abdellatif Beggar, décédé à 
Casablanca suite aux  attentats du 
16Mai2003; 

♦ Feu Hassan Hirs. 

Les trois joueurs, ci dessus avaient tous  
joué, et pour le Raja et pour le WAC !  

♦ Feu Youssef Belkhouja décédé  sur 
le terrain lors du Derby en 2001. 

 

Au moment où nous mettons sous presse, le Derby casablancais numéro 109  Raja-
Wydad va se jouer le Samedi 4 Décembre à 15h au complexe Mohamed V à Casablanca... 
Après 4 reports ! 

Par Saïd Chayane, BAA –MBA 
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 Le soccer marocain à l’aube d’une ère nouvelle 
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Radouane Bnou-nouçair 

 

A yant hérité des mêmes 
joueurs qui n’ont pu qualifier 
le Maroc ni à la CAN 2010 ni 
à la CM2010, Cuperly,  en 

concertation avec  Gerets, a su bâtir un 
groupe homogène, motivé et qui com-
mence à donner des résultats. 

Émergence d’un groupe prometteur 
Le groupe est ainsi constitué de trois 
catégories de joueurs : 

Les éléments composant le noyau dur : 
Lamyaghri-Basser-Benatia-Kantari-
Kaddouri-Souleimani-Benzoukane-
Khar ja -Ahmad i -Zhar -B oussoufa -
Berrabeh-Hajji-El Arabi-Chammakh-El 
Hamdaoui. 

Les joueurs qui doivent confirmer qu’ils 
méritent d’être dans le groupe : 

♦ M o h a m m a d i n a  e t  A i n y 
(remplaçants, doivent  être testés) ; 

♦ Belhanda (doit être retesté) ; 

♦ Carcela (attende feu vert FIFA) ; 

♦ Chadli (en attendant qu’il opte pour 
le Maroc ?) ; 

♦ Taarabt, qui doit préciser sa posi-
tion (blessé ou boudeur ?). 

Les joueurs qui pourraient rejoindre le 
groupe, en cas de besoin : 

♦ Les pros : Amrabat, Mehdi Taouil, 
Erraki, Aissati, Zaari, Amsif, Dirar ; 

♦ Les locaux : Oulhaj (raja)-Skouma 
( W y d a d ) - C h i h a n i ( M A S ) -
Karrouchy(DHJ)-Bakr El Hilali 
(OCK)-Boudlal (KACM)-Boukhriss 
(FUS). 

Ce groupe, s’il est géré efficacement, 
peut  redorer le blason du Maroc et  
faire de l’équipe nationale, l’une des 
plus performantes de l’histoire  du conti-
nent  Africain. 

Comment entretenir le vivier ? 
Cependant, un problème subsiste : 
beaucoup de joueurs, brillants dans leur 
club et potentiellement sélectionnables 
(notamment, la plupart des joueurs de 
la Botola !) risquent de ne jamais faire 
partie des 22 ou 23 du groupe «A» ; 
comme le championnat CHAN n’existe 
plus, notre géniale fédération devrait 
sortir de son habituelle léthargie d’entre 
deux matches pour constituer, gérer, 
préparer une équipe «B» avec des sta-
ges périodiques et quelques matches 
amicaux durant les périodes de trêves. 

Je sais que je rêve un peu mais cela 
vaut le coup d’essayer pour entretenir 
un vivier et offrir des chances, aussi 
minimes soient-elles à des joueurs  
potentiellement doués et susciter l’es-
poir qui reste le moteur principal de la 
motivation. 

Le travail discret mais efficace de 
Pim Verbeek 
Le directeur technique qui supervise 
l’équipe olympique entrainée par Ourga 
Mohamed, a fait un  bon travail qui de-
vrait aboutir, si tout va bien, à une quali-
fication de la sélection olympique aux 
JO de Londres en 2010. 

C’est une importante compétition qui 
devrait contribuer à redorer le blason du 
soccer national et contribuer à enrichir 
le vivier des joueurs potentiellement 
sélectionnables avec l’équipe «A». 

La mise en œuvre du professionna-
lisme au Maroc  
Le projet de professionnalisme au Ma-
roc est prévu pour la saison 2011-2012, 
s’il ne reste pas lettre morte comme son 
prédécesseur de 2005, peut  contribuer 
à rehausser le niveau de la Botola 
(championnat) qui sombre actuellement 
dans la médiocrité. 

Ce projet, qui est d’une importance ca-
pitale, devra faire face à de nombreuses 
difficultés comme : le manque d’infras-
tructures pour un grand nombre de 
clubs, les sources de financement (les 
élus locaux, les chaînes de télé  et les 
spectateurs contribueront-ils en l’ab-
sence de qualité du spectacles ?), la 
réglementation (contrats joueurs clubs, 
entraîneurs clubs, statut du joueur, du 
dirigeant, … la gestion des litiges, la 
mentalité amateur des opportunistes qui 
ont pris l’habitude de se servir du foot 
au lieu de la servir, etc. 

Par ailleurs, la FRMF, qui a toujours 
favorisé le clientélisme et le sédenta-
risme de ses membres, pourra-t-elle 
disposer des ressources humaines suf-
fisantes pour réussir un projet d’une 
telle envergure ? 

L’épopée des lions de l’Atlas 
Pour bien situer la période actuelle dans 
le cheminement historique de l’équipe 
nationale depuis sa création, il est inté-
ressant de retracer brièvement les 
grands moments de l’histoire de la sé-
lection marocaine de puis l’indépen-
dance. 

L’histoire du soccer marocain est jalon-
née d’exploits qui justifient tout l’amour 
que porte le peuple marocain à ce 
sport. 

Bien que créée en 1955, la sélection 
marocaine ne sortira vraiment de l’ano-

 L’arrivée du nouvel entraîneur, le charismatique Belge, Eric Gerets ainsi 
que les deux dernières prestations (Tanzanie et Irlande)  satisfaisantes lais-
sent présager l’émergence d’une future grande équipe nationale. 
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nymat international qu’en 1961 à l’occa-
sion des éliminatoires de la coupe du 
monde 1962. 

La double confrontation avec l’Espa-
gne (1961) 
Après avoir éliminé le Ghana et la Tuni-
sie, le Maroc est amené à affronter l’Es-
pagne dans un match barrage qualifica-
tif pour la coupe du monde, a Chili pour 
1962. 

Le Maroc sera éliminé par les Gento, 
DelSol, Santamaria, Di Stefano, … (0-1, 
à Casablanca et 3-2, à Madrid) mais il 
fera honneur au soccer africain. 

Le boycott de 1966 
L’Afrique, avec le Maroc, va exiger de la 
FIFA une place africaine pour la coupe 
du monde. 

Les pays africains iront jusqu’à boycot-
ter leur participation à la coupe du 
monde 1966 pour protester contre un 
règlement qui impose à la meilleure 
sélection africaine de jouer un match 
barrage contre une équipe européenne. 

La participation à la coupe du monde 
1970 
L’Afrique va avoir gain de cause et ob-
tiendra une place africaine en 
coupe du monde. Cette uni-
que place, c’est le Maroc qui 
va y accéder après un mara-
thon de 10 matches  de quali-
fication (3 matches contre le 
Sénégal, 3 matches contre la 
Tunisie et 2 matches contre le 
Soudan et le Nigeria ). 

Au Mexique, en 1970, le Ma-
roc fera une participation ho-
norable (Défaite 2-1 contre la 
RFA, défaite 3-0 contre le 
Pérou et nul 1-1 avec la Bul-
garie). 

Le premier titre africain : la 
CAN 1976 
Au lendemain de 1970, le 
Maroc aura des difficultés à 
conserver son leadership. En 
effet, en 1972, à la CAN orga-
nisée au Cameroun, il obtien-
dra trois nuls qui l’élimineront 
dés le premier tour. Ensuite, il 
n’arrivera pas à se qualifier 
pour la coupe du monde 
1974 ; il sera éliminé avec la 
complicité d’un arbitre, le ma-

jor Lamptey qui faussera, de manière 
scandaleuse le match : Zaïre-Maroc. 

Mais l’équipe nationale renaîtra de ses 
cendres en 1976 pour remporter la CAN 
1976, en Ethiopie. Les Faras, Baba, 
Zahraoui, Chérif, Semmat, etc. redore-
ront le blason du Maroc face à une 
grande équipe Guinéenne menée par 
les Chérif Soulaymane, Papa Camara, 
Petit Sory et Njo Léa. 

Les «héros de Mexico» et la coupe du 
monde 1986 
Au Mexique, en 1986, le Maroc va briller 
et devenir le premier pays à  passer au 
deuxième tour d’une coupe du monde. Il 
va y arriver en neutralisant la Pologne 
(0-0) puis l’Angleterre avent de surpas-
ser le Portugal (3-1) et occuper la pre-
mière  place du groupe. 

En huitième de finale, les «lions de l’A-
tlas» seront défaits par l’Allemagne sur 
un coup franc de Mattheus, à la 89ième 
minute. 

Une belle coupe du monde 1998  
Dés 1997, au lendemain de la catastro-
phique participation à la coupe du 
monde 1994, la fédération sera dissoute 
et remplacée par un comité provisoire 

dirigé par le Général  Housni Bensli-
mane, un proche du Roi Hassan II. En 
1995, la Maroc recrute le technicien 
Henri Michel qui va réussir à bâtir une 
équipe compétitive qui aurait pu passer 
au deuxième tour. En effet, le Maroc, 
après avoir neutralisé la Norvège (2-2), 
perdu (3-0) contre le Brésil et écrasé 
l’Ecosse (3-0) s’est trouvé éliminé car le 
Brésil, dans un match fort suspect avait 
perdu (2-1) contre la  Norvège suite à un 
pénalty douteux. 

Le coup d’éclat de 2004 
C’est  le capitaine des «héros de Mexi-
co» Baddou Zaki qui aura à encadrer 
l’EN pour la CAN 2004. 

Zaki va faire appel à une harmada de 
jeunes joueurs évoluant en Europe : 
Regragui, Hajji, Chamakh, Zairi, Oua-
dou, Mokhtari, Yacoubi, … encadrés par 
les anciens : Sefri, Naybat et Karkouri 
pour constituer une équipe séduisante 
qui atteindra la finale de la CAN avant 
de plier (1-2) contre le pays organisa-
teur : la Tunisie. 

 L’humiliation de 2010 
Après son exploit de 2004, l’EN va en-
core s’éclipser et dés l’année suivante, 
elle sera éliminée de la coupe du monde 

2006 par la Tunisie. 

Elle participera aux CAN 
2006 et 2008 avec les mê-
mes résultats médiocres 
(élimination au premier tour). 

Durant les éliminatoires 
conjointes CM-CAN 2010, 
les résultats seront catastro-
phique puisque l’EN se clas-
sera dernière de son groupe 
sans aucune victoire contre 
le Togo, le Gabon et le Ca-
meroun. 

Malgré une pléthore de ve-
dettes (Chamakh, Hajji, El 
Hamdaoui, Boussoufa,…), 
l’équipe nationale n’a jamais 
convaincu. 

Roger Lemerre qui avait 
remplacé Zaki est éjecté au 
profit d’un quatuor (Moumen, 
Sellami, Naciri et Ammouta) 
qui sera ridicule et sera rem-
placé par le belge Eric Ge-
rets et un adjoint, Dominique 
Cuperly. 

Par Radouane Bnou-nouçair 

 






